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QUELQUES BALISES METHODOLOGIQUES 
 
 

 

 
 

 
 
 

ETAT DE LA « CONSTRUCTION » DANS LE CADRE DE 
L’INITIATIVE SPECIFIQUE AWIPH FIN SEPTEMBRE 2006



 
INTENTIONS ET FONDEMENTS STRATEGIQUES 
 
 
L’AWIPH a lancé en 2004 un appel à projets de soutien dans l’emploi, parce que : 
• le taux d’emploi des personnes handicapées n’est pas satisfaisant (en Région Wallonne … 

et ailleurs !).  Par exemple, l’Enquête sur les Forces de Travail menée en 2002 indique que 
seulement 42,5 % des Belges qui se considèrent en situation de handicap travaillent, pour 
72,3 % des personnes qui ne se considèrent pas en situation de handicap … 

• malgré l’existence de plusieurs formes de soutien à l’insertion professionnelle, il y a des 
personnes handicapées qui ne sont pas suffisamment aidées, notamment parce qu’un 
soutien individualisé et intensif fait défaut, 

• dans d’autres pays, le Supported Employment1 se développe et permet d’obtenir des 
résultats significatifs, 

• pendant de nombreuses années, on semble avoir cru qu’il suffisait de distribuer des 
subventions aux entreprises pour leur faire accepter des travailleurs handicapés.  On sait 
maintenant que leurs attentes résident aussi ailleurs (même si des aides financières restent 
indispensables !). 

• des économies avaient été réalisées sur les primes aux entreprises, que le Ministre de 
l’époque a souhaité réinvestir dans des formes nouvelles de soutien dans l’emploi, 

 
 
Il s’agissait de développer une méthodologie :  
 

1. de soutien : 
 intensif, 
 individualisé, 
 « sur mesure », 
 à long terme, 

2. visant l’emploi dans des conditions « ordinaires » de travail, 
3. ciblée sur les personnes handicapées les plus en difficultés d’insertion, 
4. par le biais d’une offre de services : 

 à la personne, 
 à l’entreprise, 

5. mise en œuvre par un-e  « job coach », 
6. mobilisant aussi : 

 un réseau de partenaires, 
 des « supports naturels ». 

 
 
 

                                                 
1 « Soutien dans l’emploi » au Québec, « Arbeitplatzassistenz » dans les pays germanophones, …  Cette 
approche est particulièrement développée dans les pays anglo-saxons, aux Pays-Bas, en Allemagne, etc.   
 



PUBLIC CIBLE ET IMPLICATIONS 
 
L’action concerne des personnes : 
 en grande difficulté d’insertion en raison d’un handicap … ce qui justifie la préoccupation 

de l’AWIPH, tout en étant marquées par d’autres facteurs fragilisants :  
o  peu ou pas d’expérience professionnelle, 
o statut précaire, 
o faible niveau d’autonomie, 
o peu de mobilité, 
o manque de confiance en soi, 
o méconnaissance de ses capacités, 
o projet professionnel peu défini, 
o etc. 

 peu intéressées par une formation théorique préalable à l’insertion en entreprise … par 
exemple parce qu’ils ont connu plusieurs échecs, ou dans l’incapacité d’en tirer 
pleinement profit, 

 très motivées par une mise en entreprise rapide (tout en sachant que la motivation, ce n’est 
pas « du tout ou rien ». Au-delà de la déclaration de base « je veux travailler », il y a tout 
un travail à réaliser.)  

 capables d’assumer des fonctions de première qualification, accessibles sans formation 
préalable importante. 

 
 
Le projet : 

 vise2 une mise en entreprise rapide, suivie d’un soutien (avec si nécessaire formation en 
situation), 

 affirme une ambition de soutien à long terme : les problèmes ne vont pas tous s’arranger, 
il faudra faire face à des difficultés pour assurer le maintien à l’emploi (néanmoins, les 
services spécialisés devront tout faire pour passer la main et donner une chance à d’autres, 
d’où l’importance des « supports naturels »). 

 
 
Il constitue une aide tant aux personnes handicapées qu’aux employeurs.  En effet, le 
handicap laisse certaines entreprises « désarmées ».  Le jobcoach servira dès lors 
d’intermédiaire, de médiateur, entre l’entreprise et le travailleur handicapé.  Il aidera 
l’entreprise à assumer certaines de ses responsabilités d’accueil, de formation, d’intégration 
d’u nouveau travailleur3 
 
 
Il complète l’éventail des outils d’insertion promus par l’AWIPH, et en cela, constitue une 
alternative à ce qui existe : 
 les centres de formation professionnelle agréés qui, depuis de longues années, sont 

responsables de la mise à l’emploi de leurs stagiaires (pendant trois ans), et sont 
subventionnés à cette fin, 

                                                 
2 c’ est bien l’objectif … cela ne veut pas dire qu’il soit atteint avec tous les bénéficiaires.  Certains considèrent 
qu’une première mise en entreprise devrait être réalisée dans le mois de la prise en charge.  L’objectif fixé dans 
le cahier des charges du projet prévoit la mise en entreprise de 50 % des bénéficiaires endéans l’année de leur 
prise en charge … 
3 si ces actions n’étaient pas rendues nécessaires par le handicap, il ne serait peut-être pas justifié de dispenser les 
entreprises d’assumer leurs obligations … 



 les entreprises de travail adapté qui assurent l’emploi de personnes assez fortement 
handicapées, sans plus viser à multiplier le nombre de ces personnes grâce à une transition 
vers l’entreprise ordinaire, 

 les aides aux entreprises qui les encouragent financièrement à employer des travailleurs 
handicapés : prime au tutorat, prime de compensation, aménagement des postes de travail, 
…  Même si de l’information et du conseil est délivré à l’occasion de la mise en œuvre de 
ces aides, elles ne peuvent l’être que si l’entreprise a manifesté son souhait d’intégrer un 
travailleur handicapé. 

 les contrats d’adaptation professionnelle qui, tels qu’ils sont habituellement utilisés (la 
formation étant confiée à l’entreprise), permettent l’insertion d’un public relativement 
autonome … mais montrent leurs limites pour les stagiaires les plus en difficultés. 

 
 
Même si, pour assurer un soutien dans l’emploi, il est indispensable … que les bénéficiaires 
soient à l’emploi, c’est au-delà de la mise en entreprise que le travail des jobcoaches se 
déploie tout particulièrement, et trouve tout son sens.  Il ne s’agit pas « seulement » d’aider à 
la recherche d’emploi ! 
 



CHRONOLOGIE DES ÉTAPES 
 
 
1. Premiers contacts 
 
Avant de décider de travailler ensemble, il s’agit de faire connaissance.  Pour les coaches, cela 
passe par : 

- l’accueil des candidats, 
- leur information, 
- l’écoute de leurs attentes, 
- l’évaluation de leur motivation, 
- la présentation de l’offre de services. 

 
Même si certaines choses peuvent s’envisager de manière collective, c’est avant tout dans une 
relation individuelle que ces actions peuvent se déployer. 
 
Pour certaines personnes, ce travail préalable débouchera sur un arrêt de la collaboration, non 
sans que des réorientations vers d’autres services ou ressources aient été envisagées.  Ce 
travail de réorientation mobilise bien entendu une énergie certaine. 
 
Pour d’autres, on décidera de « faire affaire » et une contractualisation, plus ou moins 
formalisée (pas toujours par écrit) sera assurée : engagements de chacun, modalités de 
collaboration, plan de travail, … pour une durée limitée dans le temps.  Cette 
contractualisation sera ensuite périodiquement renouvelée. 
 
Soulignons que même pour ces personnes avec lesquelles on « fait affaire », le processus 
pourra toujours s’arrêter à tout moment.  C’est le droit des bénéficiaires que de renoncer au 
soutien proposé !  De plus, le processus décrit ci-dessous n’est en rien un processus linéaire : 
le cas échéant, plusieurs tentatives de mise en entreprise précèderont une insertion de longue 
durée …   
 
 
2. Evaluation des besoins et des aptitudes  
 
Il s’agit d’investiguer dans différents domaines : intérêts, acquis antérieurs, aptitudes, atouts, 
ressources, limitations, contraintes, contre-indications, …  dans des domaines variés 
(compétences, connaissances, attitudes, environnement social, soutien familial, mode de vie, 
facteurs culturels, …). 
 
Cela implique un travail avec le bénéficiaire, qui peut prendre différentes formes : entretiens, 
testings, mais aussi – voire surtout ! – mises en situation, de préférence en milieu de travail, 
permettant des observations et confrontant le bénéficiaire à diverses réalités.  Cela implique 
aussi des contacts avec des personnes ressources : famille, médecins, psychologues, 
travailleurs sociaux, enseignants, formateurs, Bureau régional AWIPH, …   
 
L’intérêt reste centré sur la mise à l’emploi.  Il faut donc savoir où s’arrêter dans la collecte 
d’informations.  Cela implique une déontologie bien arrêtée.  Cela implique aussi de voir 
certains bénéficiaires qui renoncent à leur projet de mise à l’emploi, qui s’avère constituer un 
projet trop risqué, même si une activité valorisante, hors emploi salarié, garde tout son sens 
pour eux. 



 
Il faut prendre le temps pour cela … mais ni trop, ni trop peu.  La confiance doit s’installer, 
les besoins doivent émerger, des pistes d’avenir doivent mûrir.  A l’inverse, il ne faut pas 
émousser la motivation par une trop longue attente. 
 
A noter que dans l’absolu, ce travail devrait avoir été fait par d’autres et communiqué au 
jobcoach, celui-ci pouvant se concentrer sur le soutien dans l’emploi4.  Cependant, même 
dans cette optique, le jobcoach aurait à « donner sens » aux informations qui lui seraient 
communiquées. 
 
Par ailleurs, certains considèrent qu’il est nécessaire d’optimaliser l’employabilité du 
bénéficiaire, par des actions de pré-formation, de développement des compétences sociales,  
de relooking, etc.  La collaboration d’autres services peut être sollicitée, notamment pour des 
questions périphériques à l’insertion professionnelle, mais ô combien importantes (problèmes 
de logement, de santé, de budget, de mobilité, de garde d’enfants, …). 
 
 
3. Recherche d’emploi 
 
C’est en fonction des projets du bénéficiaire que la prospection s’organise. Toutes les 
techniques de recherche d’emploi peuvent être activées : constitution d’un réservoir 
d’employeurs, candidatures spontanées, examen des offres d’emploi diffusées, activation d’un 
réseau de relations, collaboration avec des services spécialisés, …   
 
Selon les bénéficiaires, il s’agira d’encadrer leurs démarches (décodage d’une proposition 
d’emploi, rédaction d’une lettre de candidature, d’un CV, monitoring des contacts 
téléphoniques, préparation à un entretien ou examen d’embauche, exploration des possibilités 
de déplacement vers l’entreprise, débriefing des entretiens réalisés, relance, …), de les faire 

                                                 
4 Comme son nom l’indique, le soutien dans l’emploi devrait concentrer les efforts sur l’insertion en entreprise.  
Néanmoins, il va de soi que pour pouvoir déployer une action en entreprise … il faut qu’une « mise en 
entreprise » (formation ou emploi) ait pu être décrochée, qu’un projet ait été plus ou moins construit en tenant 
compte, entre autres, des compétences de la personne, qui doivent donc avoir été analysées. 
 
Les étapes préalables à la mise en entreprise sont donc essentielles.  Dans l’état actuel des ressources, les 
services susceptibles d’épauler les personnes handicapées à ces étapes sont peu nombreux.  C’est pourquoi tous 
les jobcoaches de l’initiative spécifique y consacrent une part importante de leur énergie …  Certains soulignent 
que ce choix permet d’éviter une multiplication des intervenants, souvent préjudiciable pour les personnes 
handicapées.   
 
Certains pensent cependant qu’idéalement, d’autres intervenants devraient prendre en charge ces étapes 
préalables à la mise en entreprise, les jobcoaches prenant le relais à partir du moment où il s’agit d’entrer en 
entreprise.  Ils argumentent notamment sur l’impossibilité pour un coach de déployer toutes les compétences 
nécessaires, mais aussi sur l’intérêt d’une certaine spécialisation selon les domaines de l’intégration : 
professionnelle, sociale, …  Ils comptent sur les BR de l’AWIPH, le Forem, les services d’accompagnement, etc. 
 
D’autres encore pensent qu’en tout cas avec certaines personnes handicapées, les étapes préalables à la mise en 
entreprise ne doivent pas capturer trop d’énergie.  Certains affirment qu’il faut viser une mise en entreprise 
rapide, et parlent parfois d’un délai d’un mois.  Il s’agit ensuite de veiller aux ajustements nécessaires après 
l’entrée en entreprise.   
 
L’expérimentation devrait permettre de faire des choix éclairés … 
 



avec eux, voire de les faire pour eux (à leur place).  L’optique est cependant de développer au 
maximum les capacités d’autonomie du bénéficiaire.  
 
Il faut, parfois aussi, soutenir psychologiquement le chercheur d’emploi … lorsque l’attente 
se fait longue ou que les échecs se succèdent.  Certains comptent sur une certaine entraide 
entre bénéficiaires et gèrent cet aspect des choses de manière collective. 
 
Pour rendre cette recherche efficace, il est utile que le jobcoach se fasse connaître – ainsi que 
son offre de services – lors de différents contacts avec les entreprises.  Il s’agit de faire en 
sorte que le jour où contact est pris avec un employeur, celui-ci ait déjà entendu parler du 
soutien dans l’emploi.  Le coach doit développer une « veille », une vigilance par rapport à la 
vie économique de son territoire, se manifester à des moments et des lieux « clés ».  Il doit 
savoir où des opportunités d’emploi existent ou vont exister … 
 
Pour séduire les employeurs, le jobcoach peut proposer des outils de mise en situation (stage 
de découverte, MISIP, F 70 bis, …), de formation/insertion en entreprise (CAP, PFI, RAC, 
…) ou d’aide à l’emploi (réductions ONSS, prime à l’intégration, …).  Dans certains cas, le 
futur travailleur aura à réaliser un certain nombre de démarches administratives pour 
permettre l’activation de ces ressources (Onem, Forem, mutuelle, AWIPH, abonnement de 
bus, …).  Il s’agira, le cas échéant, de l’y aider. 
 
 
 
4. Soutien à l’intégration en entreprise 
 
Une fois le succès de la recherche d’emploi acquis, il s’agit de négocier des modalités 
pratiques de formation ou d’emploi : analyser le poste et les tâches, identifier les risques, 
ajuster la définition de fonction, les conditions de travail, les modalités d’encadrement par 
l’entreprise, le rôle du jobcoach, la rémunération – conforme aux barèmes –, l’information 
éventuelle des collègues sur le nouveau venu, etc.  Cela ne peut se faire qu’en étroite 
association avec le futur travailleur et l’entreprise, et aussi souvent que possible par lui-même 
(par exemple, en ce qui concerne l’information aux collègues). 
 
Un plan de travail est élaboré, qui doit recevoir l’adhésion des parties.  Ce plan devra bien sûr 
être revu périodiquement. 
 
Si nécessaire, le jobcoach peut proposer des supports financiers (prime au tutorat, prime de 
compensation, aménagement de poste …). 
 
Si la négociation préalable est essentielle, l’observation de l’intégration réelle l’est encore 
plus.  A cette fin, le jobcoach endosse parfois le rôle du travailleur et réalise les mêmes tâches 
à ses côtés.  Cela lui donne un poste d’observation exceptionnel, tant des tâches elles-mêmes 
que du travailleur et des collègues.  Cela contribue à installer la confiance, qui permet ensuite 
aux uns et aux autres d’alerter le jobcoach en cas de problème.  Parfois, des « visites » 
suffisent, plus ou moins fréquentes : de l’ordre d’une fois par semaine dans un premier temps 
– plus si nécessaire.  Certaines choses doivent se faire dans l’entreprise, d’autres en-dehors …  
En plus des aspects techniques et relationnels (intégration, adaptation), le jobcoach 
accompagne la personnne dans l’acquisition d’habiletés sociales (culture d’entreprise, 
horaires, …). 
 



Le jobcoach consacre une part importante de son énergie à la gestion des difficultés qui 
apparaissent.  Cela implique qu’il organise des moments où les parties concernées prennent 
un peu de temps pour faire le point.  Il développe des trésors d’imagination pour ajuster les 
conditions de travail, faire comprendre les instructions de travail, décomposer les tâches 
complexes, mettre en place des aides techniques ou des « astuces », repérer les nécessités de 
la vie dans l’entreprise (pauses, repas, moments de convivialité, …),  obtenir la collaboration 
des collègues, mobiliser le conseiller en prévention, la délégation syndicale, un formateur 
extérieur, la famille, …  Il s’agit aussi, dès le départ, d’identifier les « supports naturels » : 
ceux qui prendront le relais et contribueront à l’insertion à long terme du travailleur 
handicapé, une fois que le jobcoach se sera éloigné. 
 
Une situation n’est pas l’autre : les interventions du jobcoach sont individualisées, adaptées 
aux besoins de chaque travailleur soutenu et de chaque entreprise soutenue … car son action 
s’adresse aux deux ! 
 
On constate aussi que la seule « garantie » de sa disponibilité rassure … et contribue à ce que 
les problèmes apparaissent moins ! 
 
 
5. Maintien à l’emploi 
 
Il ne s’agit pas seulement de faire entrer dans l’entreprise.  Il ne s’agit même pas d’investir 
uniquement sur les premiers temps de l’insertion du travailleur handicapé.  Le handicap fait 
qu’une action à long terme doit nécessairement être envisagée – et c’est sans doute une des 
spécificités de l’action, liée au public : le handicap ne disparaîtra pas, il faudra gérer des 
moments difficiles, l’évolution des capacités du travailleur, l’évolution des exigences du 
travail, peut-être dans plusieurs années, peut-être dix fois sur la vie professionnelle du 
travailleur handicapé.  Cela implique qu’il faut mettre en place des façons de garder le 
contact, de faire en sorte que le jour où, tant l’entreprise que le travailleur, voire sa famille, 
pensera à faire appel au jobcoach … sans laisser s’installer d’éventuelles insatisfactions. 
 
Il est évidemment encore tôt pour rendre compte d’actions en ce domaine.  Le pouvoir 
subsidiant doit cependant garantir la disponibilité des jobcoaches à long terme.  Ce qui 
n’empêche pas que l’essentiel du soutien doit pouvoir être assuré par les « supports naturels ». 
 
 



APPORTS POUR LES DIFFÉRENTS INTERVENANTS 
 
Le soutien dans l’emploi apporte des avantages évidents pour les candidats : 
 c’est un processus d’accès direct en entreprise (notamment via une formation en 

entreprise) 
 le jobcoach aide le candidat à chercher des employeurs potentiels et le prépare à les 

rencontrer, ce qui augmente ses chances d’être embauché.  
 le jobcoach est aussi là pour essayer de limiter les stéréotypes des employeurs ainsi que 

ceux des candidats. On présente à l’employeur les aspects positifs de la candidature de la 
personne et on essaie de l’amener à la voir comme un travailleur à part entière, et non pas 
comme « un handicapé ». 

 le processus respecte le cheminement du candidat : il est acteur de son projet 
professionnel, c’est lui qui décide ce qu’il va mettre en place dans sa démarche d’insertion 
professionnelle. 

 le jobcoach est une personne de confiance pour le candidat et il peut faire appel à lui dés 
qu’il rencontre une difficulté que ce soit avant ou pendant l’emploi. 

 l’action du jobcoach permet aussi d’augmenter l’autonomie du candidat pour le futur. 
Même s’il perd son emploi par la suite, le travail de définition du projet professionnel, de 
recherche active d’emploi, … qui aura été réalisé sera un bagage pour lui et une avancée 
dans son insertion professionnelle.   

 
 
Pour l’employeur aussi, le soutien dans l’emploi apporte des avantages : 
 le jobcoach réalise une analyse des besoins et des attentes de l’employeur et il fait une 

description analytique de la fonction à pourvoir. Cette étape lui permet de bien cerner le 
profil de candidats dont l’employeur a besoin. 

 le jobcoach présente à l’employeur des candidats qu’il connaît et qu’il soutient, ce qui 
représente une garantie pour l’employeur.  Le jobcoach est en quelque sorte garant du 
candidat qu’il présente.  

 le jobcoach informe l’employeur des aides à l’emploi (générales et spécifiques à 
l’AWIPH) qui pourraient être utilisées vu la situation du candidat et il aide l’employeur 
dans les démarches administratives, si nécessaire. 

 pendant le suivi, le jobcoach est disponible rapidement et l’employeur peut  faire appel à 
lui en cas de problème avec le travailleur. Le jobcoach est une personne avec qui 
l’employeur peut entretenir une relation de confiance. 

 
 
Cependant, le dispositif de jobcoaching nécessite une implication active et une collaboration 
de la part de l’employeur : 
 on attend de lui qu’il propose au travailleur des tâches correspondant à ses capacités, et 

donc qu’il ajuste son offre initiale, si nécessaire, 
 il doit accepter le rôle du jobcoach et notamment que celui-ci vienne régulièrement en 

entreprise, si cela s’avère utile. Ces visites sont évidemment programmées en fonction des 
disponibilités de l’employeur, mais supposent qu’il puisse dégager un minimum de temps 
et respecte ses engagements. 

 il est important que l’employeur prolonge l’action du jobcoach dans l’entreprise en 
s’assurant que tout est mis en œuvre, en interne, pour l’intégration du travailleur. 

 
 



Le jobcoaching est également utile pour un certain nombre de partenaires (les Bureaux 
régionaux de l’AWIPH, le FOREM, les CPAS, les MIRE, les écoles d’enseignement spécial, 
les asbl travaillant dans le domaine du handicap, les CFP, les services d’accompagnement, 
…).  Il ne s’agit pas de concurrence, mais de complémentarité des offres de services, pour 
mieux répondre aux besoins du public.  Les partenaires peuvent informer des candidats 
potentiels de l’existence de services de soutien dans l’emploi.  Il est évidemment primordial 
que les partenaires aient bien compris le profil des candidats susceptibles de bénéficier de 
l’action des jobcoaches, et s’assurent que la personne y correspond bien.   
 
 
On attend aussi d’eux qu’ils collaborent : 
 ils peuvent être une source d’information concernant le candidat. Par exemple, ils peuvent 

rencontrer le candidat dans un autre contexte et donner des indications au jobcoach tout en 
respectant le secret professionnel auquel il est tenu. 

 ils peuvent être des relais pour le jobcoach, en l’aidant à répondre à des besoins 
spécifiques du candidat, dans leur sphère de compétences. Par exemple, si le candidat a 
des problèmes de dettes,  s’il doit être épaulé pour la définition de son projet 
professionnel, …  Le jobcoach pourra ainsi se concentrer sur l’insertion en entreprise. 

 ils peuvent fournir de précieuses informations sur l’évolution du marché de l’emploi (des 
emplois en vue dans tel domaine qui se développe, un projet de création d’emploi à tel 
endroit, un employeur potentiellement intéressé à engager du personnel, ….) 

 
 
Enfin, les pouvoirs publics ont un intérêt évident à ce que de telles initiatives se 
développent : 
 en termes de résultats (mise à l’emploi durable et de qualité), 
 pour la prise en compte de l’ensemble des publics en difficulté d’insertion, 
 avec la garantie que tout sera fait pour assurer la satisfaction des différentes parties, 
 le tout, moyennant une prise en charge financière modeste. 



Le Jobcoaching en Région wallonne 
dans le cadre du projet Equal REJOINS 

 
 
Le projet Equal REJOINS 
 
Le projet Equal REJOINS (avril 2005-mars 2007) a pour objectif la mise en place d'un réseau 
wallon de jobcoaching efficace et de qualité utilisant une méthodologie et des outils 
communs. 
 
Il rassemble des partenaires effectifs (les Missions régionales pour l'emploi et les projets 
pilotes wallons de jobcoaching) et des partenaires associés (les projets soutenus par l'AWIPH 
et les projets pilotes fédéraux de jobcoaching de l'ACFI et de Flora). Il est coordonné par le 
FOREM (Service des Relations partenariales, Partenariat d'insertion). 
 
 
Définition du jobcoaching 
 
Le jobcoaching est un accompagnement vers et dans l'emploi d'adultes en recherche 
d'insertion professionnelle, couplé avec un accompagnement de leurs employeurs, avec pour 
objectif la mise en place et le maintien durable d'une collaboration satisfaisante entre les deux 
parties et pour les deux parties. 
 
Le jobcoaching vise à: 
- renforcer l'autonomie des personnes en insertion accompagnées 
- améliorer la capacité des entreprises accompagnées à intégrer durablement ces personnes. 
 
Il est limité dans le temps. 
 
Il porte sur l'activité professionnelle et, si nécessaire, sur les initiatives à prendre dans le 
domaine personnel ou familial pour rendre l'activité professionnelle possible. 
 
 
Public 
 
• Personnes en recherche d'insertion 
- Les personnes à qui est destiné le jobcoaching sont les personnes qui constituent le public 
des partenaires du projet REJOINS, c'est-à-dire des femmes et des hommes éloigné-e-s depuis 
plus ou moins longtemps du marché de l'emploi pour des raisons diverses. 
- Pour bénéficier du jobcoaching, ces personnes doivent être prêtes à l'emploi - sans devoir 
(re)passer préalablement par une formation - et être motivées à trouver et garder un emploi. 
- Certaines de ces personnes présentent des caractéristiques particulières – parfois cumulées - 
qui compliquent leur insertion professionnelle: faible qualification, handicap, démêlés avec la 
Justice, charges familiales (parfois en situation de monoparentalité), origine étrangère 
(comme primo-arrivant ou non), âge… 
 
• Entreprises 
Organisations de toutes tailles et de tous secteurs offrant notamment des postes de première 
qualification. 



Spécificités 
 
Il arrive que le terme "jobcoaching" soit employé pour désigner des services de placement 
(accompagnement uniquement vers l'emploi), des trainings préparant à la recherche 
d'emploi, des services de "suivi actif" des demandeurs d'emploi, etc.  
 
Le jobcoaching pratiqué dans le cadre de REJOINS se distingue de ces pratiques par les 
spécificités suivantes: 
 
• Intégration et maintien dans l'emploi: le jobcoaching intervient non seulement en amont de 
l'emploi mais également au moment de l'embauche, dans la phase d'intégration dans 
l'entreprise et pour le suivi dans l'emploi. 
 
• Triangulation: le jobcoach accompagne la personne en insertion ET l'employeur en jouant, 
de manière objective et impartiale, un rôle de catalyseur, de facilitateur et/ou de médiateur. 
 
• Simultanéité: le jobcoaching appuie l'action de ses clients au moment même où ils la 
réalisent; ce n'est pas un training pour une action ultérieure. 
 
• Accompagnement individuel: le jobcoaching offre aux personnes en insertion un 
accompagnement individuel personnalisé de leur projet professionnel et de la conciliation de 
celui-ci avec leur vécu personnel et familal. Cet accompagnement permet la mise à l'emploi 
(rapide) et facilite la gestion des difficultés qui surviennent éventuellement. 
 
• Appui sur mesure au management: le jobcoaching offre aux entreprises qui engagent des 
personnes de son public cible un appui sur mesure dans la gestion de leur personnel 
(recrutement et sélection, accueil et intégration de la personne engagée, résolution 
d'éventuelles difficultés, information sur les aides à l'embauche…) 
 
• Relation de confiance: le jobcoaching repose sur une relation de confiance et un engagement 
librement consenti de toutes les parties prenantes. 
 
• Contractualisation: le jobcoaching se fonde sur un contrat entre le/la jobcoach et ses clients 
(càd d'une part, la personne en insertion et, d'autre part, l'employeur); ce contrat inclut 
l'analyse de la demande, la définition du projet et de l'objectif du client, un accord sur les rôles 
de chacun et sur le suivi des étapes dans la réalisation de l'objectif. 
 
• Autonomisation: les clients du jobcoaching sont et restent responsables de leur parcours et 
de leurs choix; le/la jobcoach les aide à lever leurs freins et à mobiliser leurs ressources en 
veillant à à ce qu'ils développent leurs propres outils pour continuer leur progression seuls. 



Processus 
 

Prospection 
Chercher des postes vacants et capter 

l'attention de chefs d'entreprise 
 Capter l'attention de demandeurs-euses 

d'emploi en lien avec d'autres opérateurs 
d'insertion 

 
Pré-embauche 

Motiver les chefs d'entreprise à faire appel au 
jobcoaching: présenter le service, analyser la situation 
de l'employeur en recherche de main-d'œuvre y compris 

ses représentations négatives et ses peurs 

 Motiver les demandeurs-euses d'emploi à faire 
appel au jobcoaching: présenter le service, 

analyser la situation de la personne y compris ses 
représentations négatives et ses peurs 

Objectiver l'offre d'emploi: 
découvrir l'entreprise, centrer le recrutement sur la 

personne et l'entreprise (pas seulement sur le poste), 
analyser le poste à pourvoir et la culture de l'entreprise 

(valeurs, règles, normes), analyser les avantages à 
l'embauche liés à l'entreprise, informer l'entreprise sur 

les aspects légaux 

 Objectiver la demande d'emploi: préciser le 
projet professionnel en lien avec la vie privée et 

les attentes par rapport au job, améliorer la 
confiance en soi, projeter dans un métier/un poste, 

travailler le CV, la présentation et l'entretien de 
sélection, recadrer les représentations du monde 

du travail, analyser les avantages à l'embauche liés 
à la personne, traiter les aspects administratifs et 

les problèmes connexes éventuels 
 Rapprocher l'offre et la demande  

Créer une relation de confiance, valoriser la/les 
personne(s) en insertion, prioriser les attentes de 

l'employeur pour arriver à une description de fonction 
claire et cohérente, clarifier les freins à l'embauche 

(horaires, mobilité…) 

Faire émerger des possibles, valoriser l'/les 
entreprise(s), confronter le/la candidat-e à une/des 

offre(s) concrète(s), préparer l'entretien avec 
l'employeur, réduire l'anxiété, clarifier les freins à 

l'emploi 
 

Embauche 
 Mettre en relation et en adéquation l'offre et la demande et faciliter 

l'embauche pour les deux parties: procéder à une présélection, favoriser un 
entretien axé sur l'échange entre le/la candidat-e et l'entreprise 

 

 

Post-embauche 
 Ancrer dans l'emploi le candidat à l'embauche en suivant son engagement 

et son accueil dans l'entreprise: suivre la procédure d'engagement, négocier 
le suivi dans l'emploi, identifier un/des référent(s) et des relais dans l'entreprise 

(responsable GRH, syndicats, médecin du travail…), contribuer à améliorer 
l'accueil de la personne engagée, contribuer à améliorer l'adaptation de la 

personne engagée au poste de travail 

 

 Stabiliser la relation de travail: relativiser les difficultés, recadrer le/la 
travailleur/euse et/ou l'employeur par rapport au poste, aider la personne 
engagée à gérer d'éventuelles difficultés personnelles ou familiales, agir 

comme médiateur en cas de conflits (potentiels) 

 

 
Fin du jobcoaching 

 Terminer le jobcoaching en laissant l'employeur et la personne engagée 
poursuivre leur parcours de manière autonome tout en restant disponible pour 

eux si nécessaire 
Fidéliser l'entreprise en entretenant les contacts 

 

 



Partenaires du projet Jobcoaching REJOINS 
 
 
 
Missions régionales pour l'emploi 
- MIREBW (Brabant wallon) 
- MIREC (Charleroi) 
- MIREL (Liège) 
- MIRELUX (Luxembourg) 
- MIRENA (Namur-Dinant) 
- MIRESEM (Mariembourg) 
- MIREV (Verviers) 
- MIRHO (Hainaut occidental) 
- MIRHW (Huy-Waremme) 
- MRC (Centre) 
- MRMB (Mons-Borinage) 
 
Projets pilotes wallons 
- CEPPST (Arlon) 
- CPAS de Fleurus 
- Edit (Liège-Verviers) 
- Forma (Namur) 
- RES (entreprises d'insertion wallonnes) 
 
 

L'AWIPH 
 
Les projets pilotes fédéraux 
• ACFI: 
- AID Nivelles 
- AID Tubize 
- Ateliers de Pontaury (Mettet) 
- Au four et au moulin (Mons) 
- Centre européen du travail (Namur) 
- Le Cortil (Neupré) 
- Echafaudage (Liège) 
- Futur H (Liège) 
- Le Trusquin (Marloie) 
 
• Flora: 
- La Calestienne (Beauraing) 
- Créasol (Liège) 
- Forma (Namur) 
- MIREV (Verviers) 
- Monceau-FontainES (Monceau-sur-
Sambre) 

 
 
 
 
 
 
 
Perspectives d'avenir 
 
Au-delà du projet Equal, les partenaires souhaitent: 
- continuer à offrir leur expertise en jobcoaching aux personnes en insertion et aux 
employeurs; 
- pérenniser un Réseau wallon pour le jobcoaching d'insertion, afin de parfaire et diffuser la 
méthodologie sur laquelle ils se sont mis d'accord et dont ils ont démontré la pertinence et afin 
de continuer à travailler en synergie sur le terrain. 
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Site internet : www.euse.org
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Introduction

4

L’Union Européenne de l’Emploi Assisté (The European
Union of Supported Employment, EUSE) a été créée pour
développer l’emploi assisté à travers l’Europe. Cette brochure
est destinée aux fournisseurs d’emploi assisté pour leur servir
de guide pratique afin d’améliorer la qualité des services,
d’établir un langage sur l’emploi assisté commun à tous les
pays de l’Union européenne et de souligner les bonnes 
pratiques.

Par ailleurs, nous espérons que cette brochure améliorera la
cohérence des services à travers l’Europe et fournira des
critères de référence pour les activités liées à l’emploi assisté.

Nous reconnaissons, bien sûr, qu’il y a des différences entre
les pays européens en ce qui concerne la culture, le marché
du travail, l’économie et la législation. Cependant, les valeurs,
l’éthique et les principes contenus dans cette brochure sont
transférables et applicables indépendamment de ces 
différences.

En raison du financement et autres restrictions 
opérationnelles, les prestataires de services sont souvent
obligés de se concentrer sur une approche limitée de l’emploi
assisté plutôt que sur le modèle complet.

Nous reconnaissons également que la place des personnes
handicapées dans la société européenne commence à 
changer. Ceci résulte surtout du fait que les personnes 
handicapées exigent que leurs droits en tant que citoyens
européens soient reconnus et protégés. En raison de 
l’exclusion passée, les personnes handicapées ont deux fois
plus de chances de ne pas avoir de qualifications 
professionnelles et quatre fois plus de chances d’être sans
emploi que les personnes non handicapées. Les méthodes de
l’emploi assisté reconnaissent les capacités des personnes
souffrant d’un handicap significatif et leur proposent un vrai
travail.

Ci-dessous figurent les noms des membres des associations nationales ayant
travaillé sur le projet européen via le conseil d’administration de EUSE. De la
part de l’Union Européenne de l’Emploi Assisté, je voudrais les remercier pour
leur dur travail et leur participation à l’élaboration de cette publication, du site
internet de EUSE et du bulletin d’information :

- Mike Evans Écosse
- Isabel Lopes Portugal*
- Catherine Katsouda Grèce*
- Annerieke Diepeveen Grèce
- Michael Fleming Irlande*
- Margaret Haddock Irlande du Nord*
- Teresa Hazzard Irlande du Nord
- Simone Schuller Allemagne*
- Milena Johnova République tchèque
- Pavla Boxava République tchèque
- Borja Jordan de Urries Espagne*
- Bengt Eklund Suède
- Leena Sariola Finlande
- Harri Haltunen Finlande

Un merci tout particulier à Edith Dunlop de l’ Union d’Irlande du Nord pour
l’Emploi Assisté (Northern Ireland Union of Supported Employment, NIUSE) qui
s’occupe des travaux de secrétariat pour EUSE.

Enfin, je tiens à souligner que sans la subvention de la Direction Générale de
l’Emploi et des Affaires Sociales de la Commission Européenne, tout ce pré-
cieux travail n’aurait pas été possible.

Monica Wilson
Présidente
EUSE 

* Associations Nationales de l’Emploi Assisté financées par l’Union européenne
pour ce projet. Celles qui n’ont pas de * sont les Associations Nationales 
membres de EUSE ayant participé.
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1  L’Union Européenne de l’Emploi Assisté
Informations Générales
L’Union Européenne de l’Emploi Assisté (European Union of Supported
Employment, EUSE) a été créée en 1993 pour faciliter le développement de 
l’emploi assisté à travers l’Europe. L’emploi assisté aide les personnes ayant un
handicap significatif (physique, intellectuel, psychiatrique, sensoriel et caché) à
accéder à de réelles opportunités professionnelles de leur choix, dans un 
environnement intégré avec un suivi approprié afin qu’elles deviennent
économiquement et socialement actives dans leur propre communauté.

EUSE s’efforce d’atteindre cet objectif à travers la promotion du modèle de 
l’emploi assisté, l’échange d’information et des connaissances sur les bonnes
pratiques dans l’emploi assisté et le développement de services exemplaires.
EUSE offre une plate-forme d’échange pour établir des contacts avec d’autres
organisations et associations en Europe et dans le monde entier.

Rôle et Activités
Les principales activités de l’Union Européenne de l’Emploi Assisté consistent à :

• Organiser les conférences de EUSE qui ont lieu deux fois par an : Rotterdam, 
Pays-Bas 1994 ; Dublin, Irlande 1995 ; Oslo, Norvège 1997 ; Rome, 
Italie 1999; Edimbourg, Écosse 2001 ; Helsinki, Finlande 2003 et Barcelone,
Espagne 2005.

• Echanger des informations à travers l’envoi régulier de courriers et désormais, 
grâce à ce projet, via les bulletins d’information, l’e-mail et le site internet 
(www.euse.org).

• Tenter d’influencer la politique économique et sociale européenne.

• Etablir des relations avec d’autres associations européennes et travailler en 
collaboration avec des organisations internationales.

• Développer de nouvelles associations nationales ; aider et soutenir les 
organisations désirant créer leur propre association nationale.

• Promouvoir et défendre les droits des personnes ayant un handicap significatif 
afin qu’elles aient accès à des qualifications professionnelles et à l’emploi.

• Rechercher et développer des modèles de bonne pratique, la formation du 
personnel, les normes de qualité, l’auto conseil, l’acquisition des compétences 
et la législation.

• Offrir aide et services aux Associations Nationales membres.

EUSE est une organisation non-gouvernementale et est membre du Forum
Européen des Personnes Handicapées (European Disability Forum, EDF) et de
l’EASPD (European Association of Service Providers for Persons with Disabilities).

Structure organisationnelle

EUSE a deux niveaux dans sa structure organisationnelle: -

Le Conseil d’administration d’EUSE

Le Conseil d’administration est constitué de 10 membres dont : -

• Le Président

• Le Vice-président

• Le Secrétaire

• Le Trésorier

• Six membres du conseil

Le Conseil d’administration d’EUSE est élu par les représentants de
l’Assemblée d’EUSE lors d’une assemblée générale qui se tient 
pendant la conférence d’EUSE. Seul un représentant de chaque 
Association Nationale peut être élu au Conseil d’administration. Le 
Conseil d’administration se réunit au moins trois fois entre chaque 
conférence d’EUSE.

L’Assemblée d’EUSE

L’Assemblée d’EUSE est constituée de deux représentants de 
chaque Association nationale membre d’EUSE. L’Assemblée se 
réunit lors des conférences d’EUSE, elle élit le Conseil 
d’administration et fait des suggestions et des recommandations 
sur les projets de travail d’EUSE.
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EUSE – Structure Organisationnelle

Membres 

Actuellement, 16 Associations Nationales sont membres d’EUSE: -

• l’Autriche • l’Italie
• La République tchèque • les Pays Bas
• l’Angleterre • l’Irlande du Nord
• la Finlande • la Norvège
• l’Allemagne • le Portugal
• la Grèce • l’Ecosse
• l’Islande • l’Espagne
• l’Irlande • la Suède

Développer une association nationale

Le processus de création d’une association nationale varie d’un pays à l’autre
et diffère dans sa structure et dans le temps nécessaire à son développement. 
Il y a cependant un certain nombre d’étapes fondamentales qui interviennent
dans la création d’une association nationale dans tous les pays:

ETAPES

Etape 1 Les projets/organisations locales d’emploi assisté doivent 
établir des liens avec d’autres organismes d’emploi assisté.

Etape 2 Organiser une réunion entre des associations d’emploi assisté et 
d’autres organisations similaires par exemple des organisations 
locales de personnes handicapées ou pour les personnes 
handicapées. Les directeurs et praticiens de l’emploi assisté 
devraient également être conviés.

Etape 3 Lors de la réunion, discuter des avantages que constitue la 
création d’une association nationale et évaluer le soutien manifesté
en faveur de la création d’une association nationale.

Etape 4 S’il est décidé de créer une association nationale, un certain 
nombre de points importants doivent être pris en compte :

•  Le nom de l’association nationale
•  Les buts et objectifs
•  La structure et les dispositions légales
•  L’adhésion (y compris les droits d’inscription)

L’Union Européenne de l’Emploi Assisté peut aider les organisations à créer
une association nationale dans leur pays/état en les associant à un membre
existant qui les aidera à développer leur nouvelle association nationale.

Conseil d’administration
EUSE

Président, Vice-président,
Secrétaire, Trésorier, et 6

membres du Conseil

Assemblée EUSE
Constituée de 2 

représentants des 
Associations Nationales

d’EUSE
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Facteurs pouvant influencer des services nationaux particuliers

Le secteur de l’emploi assisté s’est beaucoup développé à travers l’Europe
ces deux dernières décennies. Cette approche paraît permettre aux 
personnes défavorisées d’être plus épanouies en faisant partie intégrante de
la population active. Le secteur encourage la prestation d’aide aux 
handicapées ou à d’autres groupes défavorisés afin que ces personnes 
parviennent à décrocher et à conserver un emploi rémunéré sur le marché
libre du travail, contribuant ainsi à la stratégie européenne de cohésion et de
développement social.

Malgré les nombreux avantages qu’il représente pour les individus, les
employeurs et pour la société en général, l’emploi assisté n’a pas encore
donné toute sa mesure dans de nombreux pays européens. Ceci peut s’
expliquer par de nombreux facteurs comme :

• Le manque de reconnaissance et d’acceptation que l’approche des 
problèmes liés aux handicapés doit être basée sur leurs droits

• L’absence d’un cadre politique national pour l’emploi assisté dans un pays
donné

• Le manque de fonds destinés à soutenir l’implémentation d’un cadre 
politique pour l’emploi assisté dans un pays donné

• Un système de sécurité sociale compliqué et rigide qui a un effet dissuasif 
sur les personnes voulant accéder à un emploi

• Les priorités et besoins politiques, sociaux et économiques d’un pays 
donné

• D’une manière générale, la façon dont les handicapés et les défavorisés 
sont perçus dans un pays donné

• L’accessibilité à l’emploi traditionnel et le taux de chômage
• L’absence de directives ou de stratégie nationales pour la généralisation 

de l’emploi assisté

En raison de quelques-uns ou de tous les facteurs mentionnés ci-dessus, les
agences de l’emploi assisté doivent inévitablement varier leur approche et la
mesure dans laquelle elles peuvent fournir des services d’emploi assisté dans
leur propre pays.

2.  L’Emploi assisté

Informations générales
L’emploi assisté à été développé aux Etats Unis et au Canada dans les années
1970 et 1980. Bien que son objectif initial était d’aider les personnes souffrant d’un
handicap intellectuel à obtenir un travail comme les autres, l’emploi assisté a plus
tard montré qu’il pouvait être d’une grande aide pour d’autres groupes ayant 
toujours eu des difficultés à trouver et à conserver un emploi. L’essor de l’emploi
assisté s’explique par le fait que la réhabilitation et la formation professionnelles
étaient jusque là assurées par des organisations proposant du travail en milieu 
protégé, par des centres d’activités et par des institutions publiques. Ce système
de réhabilitation signifiait que le client devait être formé et responsabilisé afin de
pouvoir prendre part à la vie professionnelle normale, et les personnes handicapées
se voyaient offrir un emploi seulement après une formation et une préparation 
professionnelle (former puis placer).

Vers la fin des années 1970, on se rendit de plus en plus compte que les méthodes
traditionnelles de formation et de réhabilitation professionnelles (« former puis 
placer ») contribuaient peu à l’intégration des personnes handicapées dans la vie
professionnelle ordinaire. Il était clair que de bonnes compétences professionnelles
ne suffisaient pas, à elles seules, à ce qu’une personne handicapée trouve et 
conserve un emploi. C’est pour cette raison qu’apparut l’idée d’un éducateur («job
coach»). Un «job coach» avait pour rôle d’offrir un soutien structuré à une personne
handicapée exerçant un travail normal. Ce soutien pouvait comprendre une 
formation dans l’entreprise, une formation sur le savoir-vivre, une aide au transport
pour aller et revenir du travail et tout le soutien nécessaire pour garantir la réussite
de cet emploi, à la fois du point de vue de la personne handicapée et de 
l’employeur. Le modèle du « job coach » diffère des pratiques de réhabilitation 
ordinaires en ce que les « job coaches » sont présents sur le lieu de travail pour
aider à l’adaptation, à la formation et à l’éducation.

L’idée était tout d’abord de placer les participants dans une entreprise puis de les
former à l’exécution des tâches (« placer puis former »). Auparavant, les premiers
placements hors des environnements protégés suivaient souvent une stratégie de «
placer et prier » et c’est pour cela que la stratégie du « placer – former – conserver
» fut instaurée. Lorsque la stabilité nécessaire était atteinte, le job coach se retirait
progressivement et laissait l’employé avec ses nouveaux collègues (soutiens
naturels/collègues de travail).

Pendant les années 1990, l’emploi assisté fut de plus en plus caractérisé par l’idée
que les personnes handicapées devaient avoir le contrôle de leurs exigences 
professionnelles et une plus grande participation. Par ailleurs, les concepts de 
promotion des soutiens naturels et de travail en collaboration avec des 
participants-clés furent mis en valeur.
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La perspective de l’emploi assisté a été de plus en plus caractérisée par les
principes d’inclusion et de nécessité de décrocher un emploi sur le marché du 
travail classique. Alors qu’il reste beaucoup à faire pour développer le potentiel de
l’emploi assisté, on s’accorde à dire que l’emploi assisté est sur la bonne voie,
comme en témoigne la création de l’Union Européenne de l’Emploi Assisté.

Facteurs pouvant influencer la prestation de services dans chaque pays

Malgré l’augmentation des prestations liées à l’emploi assisté et des avantages
incontestables que celui-ci apporte à l’individu, aux employeurs et à la société en
général, l’emploi assisté n’a pas encore réalisé tout son potentiel dans de 
nombreux pays. Ceci s’explique par une multitude de facteurs qui dépassent bien
souvent le contrôle du prestataire de services qui se voit parfois contraint de 
proposer une variation du « pur modèle » de l’emploi assisté.

Ces facteurs comprennent non seulement ceux mentionnés en page 9 mais aussi:

• Le fait d’avoir à utiliser des sources de financement destinées à la formation 
professionnelle ou à des programmes de qualification comme, par exemple, le 
Fond Social Européen, qui sont des sources de financement à court terme 
et inadaptées

• Le manque de développement du programme des Droits de l’Homme dans 
certains pays

• L’influence du service gouvernemental responsable du financement du projet 
pour l’emploi assisté (service de la santé, des affaires sociales, de l’éducation, 
de la formation ou de l’emploi)

Pour toutes ou partie de ces raisons, les agences de l’emploi assisté devront
inévitablement varier leur approche et la mesure dans laquelle elles pourront
appliquer l’idéal de l’emploi assisté à leur propre pays.

Cependant, elles devront toutes adhérer aux principes fondamentaux qui
sont que:

•  Le lieu de travail est le meilleur endroit pour apprendre un métier
•  L’emploi assisté doit s’efforcer de faire tomber les barrières sociales, politiques 

et pratiques et les attitudes qui excluent certains groupes des emplois 
rémunérés

•  Ce travail doit être un « vrai travail » dans un environnement intégré

Malgré les barrières qui existent entre les différents pays et qui empêchent la mise
en place du pur modèle de l’emploi assisté, les agences offriront 
systématiquement cet ensemble de services :

• Engagement : marketing initial de l’agence à l’individu pour obtenir un accord

• Etablissement d’un profil professionnel : aider les individus à identifier leurs 
compétences et leurs préférences professionnelles

• Développement de l’emploi : identifier l’emploi préféré de la personne en 
démarchant les employeurs

• Analyse de l’emploi : essayer d’en savoir plus à propos du lieu de travail, des 
collègues et du soutien dont la personne pourrait avoir besoin dans cet 
environnement professionnel

• Soutien professionnel : identifier et implémenter « juste assez » d’aide 
créative, d’information et de soutien nécessaires à la fois à l’employeur et à 
l’employé pour assurer la réussite dans le travail et le développement de 
l’autonomie grâce aux « soutiens naturels »

• Orientation professionnelle : aider l’employé et l’employeur à déterminer une 
évolution professionnelle à long terme à travers des projets structurés 
d’évaluation et de développement

Définitions
Historiquement, l’emploi assisté était défini comme « des emplois intégrés dans
un environnement communautaire où des personnes handicapées ont 
l’opportunité de travailler avec des personnes non handicapées et reçoivent un
soutien personnalisé pour garantir un succès à long terme ».

Cela souligne la nécessité d’un vrai travail et d’un salaire régulier et constitue un
éloignement du modèle traditionnel de réhabilitation professionnelle « former puis
placer » (modèle selon lequel l’individu était formé à « se préparer » à l’emploi
concurrentiel dans des centres d’accueil et des ateliers protégés) en faveur du
modèle de l’emploi assisté qui peut être défini comme « placer – former » 
(Jenaro et al. 2002 :6).

De nos jours, l’emploi assisté permet à des personnes handicapées et à d’autres
groupes défavorisés de trouver et de conserver un emploi rémunéré sur le marché
libre du travail. Il repose sur et respecte les besoins de l’individu, ses désirs et ses
aspirations professionnelles.

En conséquence, la définition de l’emploi assisté retenue par EUSE est la suivante
: « apporter un soutien aux personnes handicapées et à d’autres groupes
défavorisés pour les aider à obtenir et à conserver un emploi rémunéré sur le
marché libre du travail ».
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Valeurs et principes sur lesquels repose l’emploi assisté

L’emploi assisté est indissociable des concepts de responsabilisation, 
d’inclusion sociale, de dignité et de respect de la personne. Dans le cadre de
l’emploi assisté, ces concepts peuvent être plus longuement définis par les
valeurs et principes suivants qui prévalent à tous les stades de l’emploi assisté
et dans toutes ses activités :

La personnalisation

L’emploi assisté considère toute personne comme un individu unique avec ses
propres intérêts, préférences, conditions et sa propre histoire.

Le respect

Les activités mises en place par l’emploi assisté sont toujours adaptées à l’âge
de la personne, dignes et valorisantes.

L’autodétermination

L’emploi assisté aide les individus à améliorer leurs intérêts et préférences, à
exprimer leurs choix et à définir leur projet de vie/projet professionnel selon leur
situation personnelle et contextuelle. Il encourage l’auto conseil par les 
utilisateurs du service.

L’information sur les choix possibles

L’emploi assisté aide les individus à comprendre pleinement les opportunités
qui s’offrent à eux afin qu’ils puissent choisir selon leurs préférences et en étant
informés des conséquences de leurs choix.

La responsabilisation

L’emploi assisté aide les individus à prendre des décisions quant à leur mode
de vie et leur participation dans la société. Les individus sont au centre de la
planification, de l’évaluation et du développement des services.

La confidentialité

Les prestataires de services de l’emploi assisté traitent les informations que les
individus leur confient en toute confidentialité. L’utilisateur du service a accès à
ses informations personnelles recueillies par le prestataire et toute divulgation
doit se faire sur décision et avec l’accord de l’individu.

La flexibilité

Le personnel et les structures organisationnelles sont capables de changer pour
répondre aux besoins des utilisateurs du service. Les services sont flexibles et
adaptés aux besoins de l’individu et peuvent être modifiés pour satisfaire des
exigences spécifiques.

L’accessibilité

Les services, les équipements et les informations fournis par l’organisme 
d’emploi assisté sont accessibles à toutes les personnes handicapées.

Le processus de l’emploi assisté

L’emploi assisté est un processus dynamique conduit par l’individu

Un processus constitué de cinq étapes a été identifié et reconnu comme un
modèle de bonne pratique qui peut être utilisé comme une structure au sein de
l’emploi assisté.

Dans chacune des cinq étapes, il y a une large gamme d’activités possibles.
Certaines d’entre elles sont destinées à un groupe spécifique de handicapés
seulement, alors que d’autres sont plus générales et peuvent s’appliquer à tous
les groupes défavorisés. A toutes les étapes et pour toutes les activités, les
prestataires de services doivent prendre en compte certains délais afin de ne
pas faire perdre de temps à l’individu inutilement.



16 17

Etape 1 – Engagement

Cette étape offre probablement le plus grand choix d’activités dont la plupart
seront non seulement propres à un groupe de handicapés spécifique, mais
aussi peut-être propres à certains individus issus d’autres groupes 
défavorisés. Les valeurs fondamentales de cette étape sont de fournir des
informations accessibles selon des moyens adaptés et d’aider l’individu à
utiliser ces informations et l’apprentissage expérientiel pour prendre des
décisions avisées. A ce stade, les activités doivent être appropriées, 
centrées sur la personne et faire partie d’un plan d’action convenu 
préalablement et dont l’objectif est de soutenir l’individu dans un travail 
ordinaire. A la fin de cette étape d’engagement, l’individu devrait être 
capable de décider, en toute connaissance de cause, si oui ou non il désire
avoir recours à l’emploi assisté pour trouver du travail et s’il désire le faire à
l’aide de ce prestataire de services particulier.

Etape 2 – Etablissement d’un profil professionnel

Les activités de cette étape donneront un aperçu des compétences, des
aptitudes, des points forts et des points faibles de l’individu et fourniront un
profil détaillé de toutes les questions liées à l’emploi qui déterminera la suite
du processus. L’emploi assisté offre aux demandeurs d’emploi l’opportunité
de prendre part activement à la sélection d’un emploi correspondant à leurs
intérêts, leurs aspirations, leurs besoins, leur situation et leur expérience. Ce
processus de planification repose sur une approche de responsabilisation
selon laquelle on encourage les participants à faire leurs propres choix de
carrière et à participer à l’élaboration de leur propre projet professionnel, en
accord avec leurs intérêts et leurs aspirations professionnelles. Une
approche de planification centrée sur la personne doit être complètement
adoptée à ce stade.

Etape 3 – Recherche d’emploi

La recherche d’emploi est une étape fondamentale au cours de laquelle les
activités mises en place peuvent influencer les employeurs et permettre aux
demandeurs d’emploi de décrocher un travail. Il n’y a pas de façon parfaite de
rechercher un emploi et les prestataires d’emploi assisté doivent prendre en
considération une gamme d’activités qui répondent au mieux aux besoins des
parties concernées.

Sans pour autant dire qui doit ou ne doit pas effectuer la recherche d’emploi, il
convient de rappeler que, à tout moment, le demandeur d’emploi doit être en
contrôle des activités et doit être conseillé et informé pour pouvoir faire des
choix avisés.

Indépendamment des conséquences du handicap ou de tout autre 
désavantage, la responsabilité appartient au demandeur d’emploi ; le prestataire
d’emploi assisté se contentant de fournir des informations et des conseils
détaillés.

De nombreuses méthodes peuvent, bien sûr, être utilisées pour trouver un travail
ou un employeur appropriés :

- Etablir un Curriculum Vitæ
- Répondre à des offres d’emploi
- Envoyer des lettres de candidature spontanée à des employeurs
- Démarchage
- Suivre des stages d’essai professionnels ou des stages en entreprise  

(limités dans le temps)
- Développer les contacts avec les employeurs
- Créer des emplois grâce au prestataire d’emploi assisté
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Etape 4 – Engagement de l’employeur

A ce stade, les activités vont dépendre du format que prendra l’engagement ou
le rendez-vous avec l’employeur.

Pour les besoins de cette brochure, nous supposerons que le professionnel de
l’emploi assisté et certainement le demandeur d’emploi rencontreront 
l’employeur. Cette étape déterminera ce que l’employeur pourrait avoir à offrir.

Les questions à aborder éventuellement sont les suivantes :

• Les compétences/l’expérience exigées par l’employeur
• Les horaires de travail (ou le stage d’essai professionnel/stage en entreprise)
• Les modalités d’embauche
• La culture d’entreprise
• Le soutien dont a besoin le demandeur d’emploi
• Le soutien offert par le prestataire d’emploi assisté
• Le soutien offert par l’employeur/les collègues de travail
• Les questions liées à la confidentialité
• Le programme de sensibilisation pour l’employeur et les collègues de travail
• Les conditions de travail en matière de santé et de sécurité
• La possibilité de financement ou d’aide provenant de programmes 

gouvernementaux
• Informations et conseils pour les employeurs en ce qui concerne leurs 

obligations/leurs responsabilités au regard de la législation

Etape 5 – Soutien sur le lieu de travail et en dehors du lieu de travail

Le niveau, la quantité et la forme du soutien apporté dépendront des besoins,
des aptitudes et de la situation professionnelle de l’individu. Le soutien est un
élément fondamental de l’emploi assisté et est présent à toutes les étapes du
processus. Le soutien professionnel devrait s’atténuer peu à peu pour être 
remplacé par le soutien des collègues de travail. Le niveau de soutien et son
évolution progressive doivent être planifiés et revus avec les collègues,
l’employeur et l’individu.

L’apport d’un soutien sur ou en dehors du lieu de travail offre à l’individu la 
possibilité d’apprendre et de travailler de façon appropriée, de faire partie de
l’équipe de travail et de contribuer à la culture d’entreprise mais il l’aide aussi à
évoluer dans sa carrière. En outre, il offre à l’employeur un système de soutien et
fournit aux collègues de travail les connaissances et l’information nécessaires, ce
qui, à son tour, favorise le développement d’un soutien naturel sur le lieu de travail.

Les mesures de soutien mises en place doivent être centrées sur la personne et
flexibles. En voici quelques exemples :

Soutien sur le lieu de travail

• Conseil et assistance en ce qui concerne le comportement en société
• Identifier un mentor/un collègue
• Déterminer la culture d’entreprise
• Aider le client à s’adapter au lieu de travail
• Apporter un soutien à l’employeur et aux collègues de travail
• Identifier les habitudes et les pratiques de l’entreprise
• Identifier les possibilités d’évolution professionnelle

Soutien en dehors du lieu de travail

• Résoudre les problèmes pratiques (transports, habits de travail, etc.)
• Discuter des relations interpersonnelles au travail
• Apporter de l’aide en ce qui concerne la bureaucratie liée aux avantages

sociaux
• Maintenir le contact avec les professionnels de la santé/des affaires sociales
• Ecouter et conseiller l’utilisateur de service par rapport aux problèmes qu’il 

pourrait rencontrer
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Les résultats de l’emploi assisté

L’objectif premier de l’emploi assisté est de trouver un emploi correspondant
aux besoins, aux compétences et aux aptitudes de l’individu, dans des 
conditions de travail égales et sûres. Le travail doit être perçu par l’individu
comme un travail gratifiant, important et doit être source d’inclusion sociale et
d’épanouissement personnel.

L’individu obtient un emploi rémunéré :

• Sur le marché libre du travail
• Dans un environnement professionnel intégré
• Avec un contrat d’embauche adéquat accepté par l’individu et par 

l’employeur
• La rémunération est la même que celle des autres personnes effectuant 

le même travail
• La sécurité de l’emploi est la même pour l’individu que pour les autres 

employés

Un emploi approprié a été obtenu :

• L’individu a un travail qui correspond à ses aspirations et à ses aptitudes
• Le poste est un vrai poste avec des tâches bien définies et 

l’accomplissement de ces tâches est revu/évalué comme pour les autres 
employés

• Le lieu de travail correspond aux besoins de l’individu en ce qui concerne 
la satisfaction professionnelle, le développement personnel et social et la 
sécurité, et il est conforme aux normes de santé et de sécurité

• Le poste offre des possibilités d’évolution professionnelle

L’individu est perçu comme un membre précieux de l’équipe :

• L’employeur et les autres employés considèrent l’individu comme un 
membre précieux de l’équipe et l’individu prend part à toutes les activités 
sociales de l’entreprise

• L’employeur est satisfait de cette collaboration et investit du temps et des 
ressources comme pour les autres employés pour aider l’individu à 
développer son rôle

• L’individu a des rapports positifs avec ses collègues
• Le soutien naturel se développe au sein de l’entreprise, permettant ainsi 

plus d’indépendance de la part du prestataire d’emploi assisté, et l’individu 
contrôle les décisions concernant son propre soutien

Un Code de déontologie pour les professionnels de 
l’emploi assisté

L’Union Européenne de l’Emploi Assisté a développé un code de déontologie
qui expose les principes et les engagements éthiques qui démontrent les
compétences et les responsabilités exigées des professionnels proposant des
services liés à l’emploi assisté.

Ces principes doivent servir de guide à ceux qui travaillent dans ce domaine
et peuvent également servir de référence pour l’auto évaluation ou pour
améliorer la qualité des services fournis.

Ce code de déontologie présente les valeurs sur lesquelles repose l’emploi
assisté et à partir desquelles les professionnels développent leur pratique 
quotidienne. Le code a pour but de fournir à la fois des principes généraux et
des conseils recouvrant les situations et activités professionnelles liées à la
prestation de services d’emploi assisté.

Principes généraux :

Compétence professionnelle

Les professionnels de l’emploi assisté doivent maintenir un haut niveau de
compétence dans leur travail et doivent reconnaître la nécessité de mettre à
jour leurs connaissances dans les domaines fondamentaux de l’emploi
assisté. Ils sont responsables de leur propre développement professionnel
continu et doivent consulter les autres professionnels pour échanger des 
informations, partager les bonnes pratiques et développer leur expertise 
professionnelle et technique.

Intégrité

Les professionnels de l’emploi assisté doivent être honnêtes, justes et
respectueux des autres dans l’exercice de leur activité professionnelle. Ils
doivent mener leurs activités de manière à inspirer la confiance.
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Opportunité et égalité

Les professionnels de l’emploi assisté doivent respecter les droits, la dignité et
l’importance de toutes les parties. Ils ne doivent pas discriminer d’une 
quelconque façon sur la base du sexe, de l’âge, de la religion, de l’apparte-
nance raciale ou ethnique, de l’opinion politique, du handicap, de l’orientation
sexuelle, de la condition médicale, des personnes à charge ou du statut social.

Ils doivent être sensibles et réceptifs aux besoins et aux différences culturelles
et individuelles, et doivent offrir une égalité des chances et des réussites à tous
les individus.

Responsabilité sociale

Les professionnels de l’emploi assisté doivent être conscients de l’impact qu’ils
ont sur le mode de vie des gens et sur les communautés dans lesquelles ils
vivent et travaillent. Ils doivent accepter la responsabilité qu’ils ont de contribuer
à l’inclusion sociale par l’emploi.

Confidentialité

Les professionnels de l’emploi assisté doivent impérativement s’assurer que les
informations confidentielles/sensibles sont bien protégées. L’individu doit être
consulté et son accord obtenu en ce qui concerne toutes les questions liées à
la divulgation d’informations. Une relation professionnelle doit être maintenue
avec l’individu à tout moment.

Responsabilisation et auto conseil

Les professionnels de l’emploi assisté sont dans l’obligation de promouvoir
activement la participation maximale, la prise de décisions et l’autonomie de
l’individu au cours du processus d’emploi assisté.

Lignes de conduite éthiques

Compétence –

Connaissances générales
Les professionnels doivent, d’une manière générale, démontrer une certaine
connaissance et une sensibilisation en ce qui concerne les activités liées à 
l’emploi assisté notamment :

• Les facteurs ayant contribué au développement de l’emploi assisté et les 
différences entre l’emploi assisté et l’emploi où la ségrégation est pratiquée, 
et d’autres services

• La définition et les caractéristiques de l’emploi assisté et ses valeurs 
sous-jacentes

• Le choix avisé, l’autodétermination et la participation active tout au long du 
processus d’emploi assisté

• Les rôles et responsabilités de tous les participants fondamentaux en ce qui 
concerne l’offre et la mise en place d’opportunités d’emploi assisté

• Les droits et responsabilités des individus au sein de l’emploi assisté, 
l’identification des bonnes pratiques au cours du processus d’emploi assisté

Etablissement d’un profil
Les professionnels de l’emploi assisté doivent être capables d’établir un profil
professionnel, une évaluation et un plan de carrière qui correspondent aux
intérêts de l’individu. Ceci signifie notamment :

• Offrir une évaluation professionnelle efficace et sérieuse en collaboration 
avec l’individu

• Adopter une approche de planification centrée sur la personne tout au long 
du processus d’emploi assisté y compris pour le développement du profil 
professionnel

• Prendre en considération les possibilités d’évaluation sur le lieu de travail, les
possibilités de stage en entreprise, de stages d’essai professionnels et de 
stages d’observation

• Aider les individus à développer des objectifs professionnels personnels et un
plan de carrière sérieux et réaliste pour maximiser leur potentiel

• Développer la collaboration avec les agences, les organisations et les 
réseaux appropriés pour permettre l’avancement professionnel
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Recherche d’emploi et marketing

Les professionnels doivent être capables de proposer une large gamme de
techniques de recherche d’emploi et de marketing efficaces dans le cadre du
processus d’emploi assisté, y compris les suivantes :

• Etablir des stratégies de marketing efficaces pour l’emploi assisté
• Produire des supports marketing adaptés aux employeurs
• Reconnaître et utiliser les méthodes de recherche d’emploi formelles et 

informelles
• Inclure le demandeur d’emploi dans le processus de recherche d’emploi
• Comprendre le marché du travail local et les cultures d’entreprise
• Identifier les besoins des employeurs
• Etablir des contacts sérieux et professionnels avec les employeurs
• Aider les individus à être compétitifs sur le marché libre du travail en 

valorisant leurs points forts, leurs compétences et leurs aptitudes
• Apporter une aide dans la négociation des modalités et des contrats 

d’embauche en accord avec la législation en vigueur
• Connaître et comprendre la législation pertinente ayant une incidence sur les 

questions de l’emploi

Soutien et formation sur et en dehors du lieu de travail

Les professionnels de l’emploi assisté doivent être capables de fournir un 
soutien sur et en dehors du lieu de travail au travers de plusieurs activités. Ils
doivent notamment :

• Identifier les soutiens dont ont besoin les individus sur le lieu de travail et 
savoir y répondre

• Analyser le travail et identifier les moyens par lesquels il est possible d’établir 
des soutiens naturels sur le lieu de travail

• Développer les soutiens sur le lieu de travail et identifier les soutiens dont ont
besoin l’employeur et les collègues de travail et savoir y répondre

• Offrir une gamme de techniques de soutien sur et en dehors du lieu de travail
• Fournir conseils et soutien à la fois à l’employeur et à l’individu en ce qui 

concerne les aides sur le lieu de travail, l’adaptation et l’ergonomie au travail
• Aider l’individu à reconnaître et à adopter le comportement social et la culture

du lieu de travail
• Maximiser les performances professionnelles et l’inclusion sociale

Soutien continu

Les professionnels doivent être capables de fournir ou d’identifier les ressources
nécessaires pour garantir le soutien à long terme des individus sur le lieu de 
travail. Pour cela, ils doivent :

• Identifier des sources et des possibilités de financement pour le soutien à 
long terme

• Remplir un accord écrit avec à la fois les employeurs et les individus sur les 
services de soutien à apporter

• Evaluer et revoir la qualité et la pertinence des services avec les individus et 
les employeurs

• Etablir un réseau de soutien pour aider l’individu s’il a des besoins particuliers
en ce qui concerne son emploi

Gérer les avantages sociaux

Les professionnels de l’emploi assisté doivent être capables de fournir ou de se
procurer des informations et des conseils précis et confidentiels à propos des
avantages sociaux et des questions financières qui s’y rapportent. Ils doivent
notamment :

• Informer les individus sur les avantages professionnels et les conséquences 
financières de leurs décisions

• Aider les individus à obtenir des calculs de leurs avantages sociaux afin de 
leur permettre de prendre des décisions avisées

• Connaître les règles actuelles en matière d’avantages sociaux
• Etablir des contacts avec des organisations spécialisées dans l’information et

le conseil sur les avantages sociaux

Connaissances organisationnelles

Les professionnels doivent connaître la mission, le rôle, les objectifs et les 
activités de leur organisation et notamment :

• Comprendre leur rôle et leurs responsabilités au sein de l’organisation
• Reconnaître les limites et le rôle de leur organisation en matière d’activités 

liées à l’emploi assisté
• Travailler en équipe pour atteindre certains objectifs organisationnels
• Contribuer au changement du système au sein des communautés
• S’engager à fournir les meilleurs services possibles
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L’Organisation :
• A un cahier des charges écrit 

dans lequel elle adhère aux 
principes d’emploi intégré, 
d’inclusion communautaire et 
d’exclusion zéro.

• A une politique et des procédures
qui assurent l’égalité des chances,
un environnement sain et sûr et la
protection des droits de tous.

• Implémente un plan stratégique 
avec des objectifs à court, moyen 
et long termes pour le 
développement du service.

• Utilise un système d’évaluation 
continue et d’amélioration des 
performances dans tous les 
aspects du service.

• Recueille et analyse des données 
sur les résultats des 
consommateurs, la productivité du
personnel, la satisfaction des 
participants, la rentabilité et 
d’autres variables sur le 
processus et les résultats.

• Encourage et fournit les 
ressources nécessaires à une 
culture d’apprentissage dans 
laquelle on soutien la créativité, 
l’innovation et la prise de risques 
et où le personnel et les individus 
se sentent responsables.

• A mis en place des systèmes pour
trouver, répartir, contrôler et 
évaluer des ressources 
financières, ce qui garantit une 
sécurité organisationnelle à long 
terme et répond aux besoins 
individuels de chacun.

L’ORGANISATION

• La direction définit
une orientation 
claire qui permet 
de fournir un 
service d’une 
grande qualité

• Cahier des charges

• Audit du service

• Audit du service

• Plan stratégique

• Evaluation / Rapports 
d’audit, auto évaluations

• Rapports de la direction

• Plan de formation annuel
• Minutes des réunions du 

personnel / des réunions 
des groupes d’utilisateurs

• Rapports d’audit 
financiers

• Plan d’exploitation / 
Audits

Norme de qualité    Indicateurs Preuves4.  Des normes de qualité structurées pour les professionnels 
de l’emploi assisté

Le dictionnaire définit la « qualité » comme « un degré ou une norme 
d’excellence ». Cette définition correspond bien à l’objectif de l’Union
Européenne de l’Emploi Assisté (EUSE) qui est de fournir des critères de
référence aux fournisseurs d’emploi assisté – un ensemble de normes de
bonne pratique ou d’excellence applicables dans toute la Communauté
Européenne.

Cet ensemble de normes est destiné à fournir des critères de référence pour
permettre aux fournisseurs de développer et d’améliorer la qualité de leur
service.

Les critères choisis non seulement comprennent la bonne pratique adoptée
par les membres de EUSE mais ils fournissent également une structure que
les fournisseurs peuvent utiliser pour s’auto évaluer et définir les objectifs à
atteindre pour l’amélioration continue de leur service. Ce cadre définit l’emploi
assisté et les caractéristiques du modèle et identifie les critères d’excellence
auxquels tous les professionnels européens doivent aspirer.

Le modèle de l’emploi assisté a beaucoup évolué ces deux dernières 
décennies. Le Conseil d’administration d’EUSE pense qu’il est temps d’établir
des normes de référence qui définissent l’excellence et créent un langage
commun dans toute l’Europe.
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• L’organisation 
s’engage à 
protéger et 
promouvoir les 
droits des 
personnes 
défavorisées.

• L’organisation a une Charte des 
Droits accessible à tous.

• Le fournisseur fait respecter tous 
les aspects de la Charte des 
Droits.

• Les informations personnelles et 
confidentielles sont protégées par 
des procédures organisationnelles 
sûres à tous les niveaux du 
service.

• Les droits de l’individu à exprimer 
ses opinions et à faire des choix 
sont respectés à tous les niveaux 
du service.

• Les individus sont encouragés à 
faire respecter leurs droits 
professionnels.

• Audit du service

• Evaluation de 
l’utilisateur

• Audit du service
• Audits du service sur la

politique et les 
procédures

• Evaluation de 
l’utilisateur

• Rapports d’audit

Norme de qualité    Indicateurs Preuves

• Informe tous les participants de 
tous les choix qui s’offrent à eux.

• A mis en place un système pour 
assurer la confidentialité et la 
protection des données.

• Garantit l’égalité des chances, la 
participation égale et des 
pratiques non-discriminatoires à 
tous les niveaux du service.

• Maintient les accords du service 
avec tous les utilisateurs.

• Maintient des plans complets de 
marché du travail.

•  Les tendances de l’emploi local 
sont enregistrées et suivies.

• Documents 
promotionnels

• Audit du service

• Audit du service

• Audit du service

• Audit du service

• Audit du service

Norme de qualité    Indicateurs Preuves

• L’organisation 
reconnaît, 
encourage et 
apprécie 
l’engagement des 
participants dans 
la planification et 
la prise de 
décisions à tous les
niveaux de 
l’organisation.

• Il existe une politique et un plan 
complet pour l’engagement des 
participants représentant tous les 
partenaires du processus d’emploi
assisté et représentant tous les 
niveaux de désavantage.

• Des groupes de participants 
utilisateurs sont développés et 
encouragés à participer à la 
planification et à la prise de 
décisions à tous les niveaux de 
l’organisation.

• L’opinion des utilisateurs à propos 
du service est prise en 
considération, y compris les 
plaintes et suggestions.

• Politique et plans des 
participants

• Audit du service

• Minutes des groupes de 
participants

• Evaluations des 
utilisateurs

• Audit du service
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• Le service se trouve dans un 
bâtiment accessible pouvant être 
utilisé en toute dignité par l’individu
et se situe dans une communauté 
intégrée.

• Un membre du personnel accueille
l’individu d’une manière amicale, 
positive, respectueuse et digne.

• Un membre du personnel identifie 
et soutien les besoins en 
communication de cette personne.

• La personne possède le contrôle 
de la réunion en ce qui concerne la
date, les heures, le lieu, les 
participants et les thèmes abordés.

• La personne est encouragée à 
exprimer ses opinions et à poser 
des questions.

• Des informations accessibles sont 
disponibles concernant tous les 
aspects du fournisseur d’emploi 
assisté, la procédure de l’emploi 
assisté et le marché du travail local.

• Tout le monde reçoit un Accord de 
Niveau de Service accessible.

• La personne 
défavorisée a reçu
de manière 
appropriée toute 
l’information 
nécessaire pour 
décider si elle veut
ou non utiliser le 
fournisseur 
d’emploi assisté.

• Accès aux rapports 
d’audit

• Evaluation de 
l’utilisateur

• Evaluation de 
l’utilisateur

• Evaluation de 
l’utilisateur

• Evaluation de 
l’utilisateur

• Evaluation de 
l’utilisateur

• Audit du service

• Audit du service

• Un service de 
qualité est offert à
tous les niveaux 
de l’organisation 
par un personnel 
compétent et 
professionnel.

• Evaluations du 
personnel / de 
l’utilisateur

• Audit du service

• Organigramme
• Descriptions des 

postes

• Description du poste / 
spécifications 
personnelles

• Audit du service

• Evaluation du 
personnel

• Rapports de 
performance, de 
révision et de 
supervision

• Rapports de formation 
et de développement 
du personnel

• Evaluations du 
personnel

Norme de qualité    Indicateurs Preuves

Norme de qualité    Indicateurs Preuves

Etape 1 : L’engagement

LE PROCESSUS

• L’organisation a conduit une 
politique de recrutement et de 
maintien du personnel qui 
encourage la sélection et le 
maintien d’un personnel de qualité.

• L’organisation offre une gamme de
rôles qui reflètent l’emploi intégré 
et les soutiens communautaires 
qui s’y rapportent en accord avec 
les principes d’emploi assisté.

• Des compétences et des 
responsabilités claires sont 
établies pour chaque poste au sein
de l’organisation.

• L’organisation maintien une 
proportion personnel/utilisateur 
appropriée et sûre.

•  L’organisation offre de bonnes 
conditions de travail à ses 
employés.

• L’organisation s’assure que les 
performances de tous les 
employés sont revues 
régulièrement et qu’ils reçoivent 
un soutien approprié pour remplir 
leur rôle et obtenir des résultats.

• L’organisation s’assure que tous 
les employés ont régulièrement 
accès à des opportunités de 
développement et de formations 
professionnelles.

• Les employés ont des opportunités
d’avancement professionnel au fur
et à mesure du développement de
leurs compétences.
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• Le plan a été développé en 
accord avec l’individu et est 
présenté sous un format accessible.

• On encourage l’individu à prendre 
part au développement du plan.

• Tous les aspects du plan reflètent 
les intérêts, les aspirations et les 
compétences professionnelles de 
l’individu.

• Le plan définit les objectifs 
professionnels et décrit les options 
de planification possibles pour les 
atteindre.

• Le plan définit clairement le soutien
et les ressources nécessaires pour 
répondre aux besoins de l’individu 
afin d’atteindre cet objectif 
professionnel.

• Le plan identifie « d’autres parties 
pertinentes » pour aider dans la 
réalisation des objectifs 
professionnels.

• On aide les individus à diriger leur 
plan au maximum.

• Des opportunités et des dates 
appropriées sont déterminées pour 
revoir et modifier le plan.

• Tous les individus possèdent une 
copie signée de leur plan et décide 
quelles sont les autres personnes 
qui doivent recevoir une copie.

• Un plan 
personnalisé 
flexible est défini 
avec chaque 
demandeur 
d’emploi.

• Evaluation de l’utilisateur

• Evaluation de l’utilisateur

• Evaluation de l’utilisateur

• Audit du service

• Audit du service

• Audit du service

• Evaluation de l’utilisateur

• Audit du service

• Evaluation de l’utilisateur

Norme de qualité    Indicateurs Preuves

• On offre opportunités et soutien à 
l’individu pour l’aider à développer
ses aptitudes en matière 
d’autodétermination et de prise de
décisions.

• On aide les individus à utiliser 
l’apprentissage expérientiel et les 
informations recueillies pour faire 
des choix avisés.

• Evaluation de l’utilisateur

• Evaluation de l’utilisateur

• Les réunions se déroulent dans un 
endroit accessible et privé où 
l’individu peut facilement 
communiquer.

• Les méthodes de communication 
sont adaptées au style 
d’apprentissage et de 
communication de l’individu et des 
supports adaptés lui sont procurés.

• On aide l’individu à comprendre 
pourquoi ces informations sont 
nécessaires.

• On aide l’individu à identifier et 
inclure les autres personnes 
pouvant contribuer au processus.

• Les informations recueillies sont la 
propriété des individus et leur 
accord doit être donné pour 
pouvoir les utiliser.

• Les informations recueillies sont 
utilisées pour établir un profil 
professionnel personnalisé.

• Une approche 
centrée sur la 
personne est 
utilisée pour 
recueillir les 
informations 
appropriées en ce 
qui concerne les 
aspirations, les 
intérêts et les 
aptitudes 
professionnelles 
de l’individu.

• Evaluation de l’utilisateur

• Evaluation de l’utilisateur

• Evaluation de l’utilisateur

• Minutes des réunions

• Audit du service

• Audit du service

• Les individus examinent les 
opportunités professionnelles selon 
leurs intérêts, leurs aptitudes et 
leurs besoins.

•  Les individus ont accès à un 
ensemble d’opportunités 
professionnelles locales.

• On aide les individus à comprendre 
les exigences d’un emploi 
spécifique et à connaître les 
opportunités qu’ils ont de dévelop
per leurs compétences pour 
pouvoir exercer cet emploi.

• Les individus reçoivent le soutien 
nécessaire et ont l’opportunité de 
participer à des stages d’observation
ou à des stages d’essai 
professionnels limités dans le 
temps pour les aider dans leurs choix.

• Les individus 
reçoivent un 
soutien afin de 
faire des choix 
avisés et réalistes 
à propos de leur 
travail et des 
développements 
professionnels 
futurs.

• Profils personnalisés / 
Plans d’action

• Plans de formation

• Plans de formation / 
d’action

• Plans de formation / 
d’action

Norme de qualité    Indicateurs Preuves

Etape 2 : Etablissement d’un profil professionnel
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Etape 4 : Engagement de l’employeur

• Le fournisseur d’emploi assisté 
définit clairement les besoins de 
l’employeur, ses exigences et 
l’environnement professionnel 
dans un Profil de l’Employeur.

• Le rôle du service d’emploi 
assisté est expliqué à l’employeur 
et compris par lui.

• Des informations, des conseils et 
une formation de sensibilisation 
sont offerts à l’employeur à 
propos du handicap, du 
désavantage et des pratiques 
anti-discriminatoires.

• Audit de l’employeur

• Audit du service

• Audit de l’employeur

Norme de qualité    Indicateurs Preuves

• L’employeur 
reçoit l’aide 
nécessaire pour 
trouver « la 
personne la mieux 
adaptée à l’emploi ».

Norme de qualité    Indicateurs Preuves

• Le plan développement & 
marketing professionnel reflète les 
tendances locales et régionales du 
marché de l’emploi, et comprend 
des plans d’opportunité de 
développement et de formation.

• Des profils professionnels sont 
établis et des analyses du lieu de 
travail sont effectuées pour 
trouver l’emploi approprié.

• Tous les résultats en ce qui 
concerne la recherche d’emploi 
sont immédiatement communiqués 
au demandeur d’emploi.

• Le demandeur d’emploi reçoit le 
soutien nécessaire pour faire un 
choix avisé parmi les possibilités 
qui s’offrent à lui et pour passer à 
l’étape suivante.

•  Audit du service

•  Audit du service 

•  Audit du service 

•  Evaluation de  
l’utilisateur

Etape 3 : Recherche d’emploi

• L’individu reçoit formation et 
soutien pour pouvoir effectuer des 
démarches de recherche d’emploi.

• L’individu contrôle son niveau de 
participation au processus de 
candidature et de recrutement..

• Les individus - et ce quel que soit 
leur handicap ou désavantage - 
sont encouragés à participer au 
maximum à leur propre 
développement professionnel et à 
la prise de contact avec les 
employeurs.

• Les individus reçoivent soutien et 
formation pour pouvoir 
communiquer et négocier avec 
l’employeur des modalités 
d’embauche qui répondent à leurs 
besoins définis.

• La personne 
reçoit une 
formation et un 
soutien appropriés
pour trouver un 
emploi.

Norme de qualité    Indicateurs Preuves

• Evaluation de l’utilisateur

• Evaluation de l’utilisateur

• Evaluation de l’utilisateur

• Audit du service / 
Evaluation de 
l’utilisateur

• Le fournisseur prend des contacts
avec le milieu des affaires local, 
fait partie des groupes 
d’employeurs locaux et participe 
aux manifestations organisées par 
les employeurs locaux.

• Les démarches de recherche 
d’emploi sont revues et 
développées continuellement.

• On aide 
l’individu à 
trouver le 
meilleur travail 
possible.

•  Audit du service

•  Audit du service



Etape 5 : Soutien sur le lieu de travail / en dehors du lieu de travail

• Le fournisseur d’emploi assisté 
travaille en collaboration avec 
l’employé pour déterminer ses 
approches d’apprentissage et sa 
formation préférées afin de 
répondre à ses besoins.

• Un Plan de Formation et d’Action 
accessible est établi.

• Le personnel a recours à des 
approches d’apprentissage et de 
soutien qui sont discrètes.

• Toutes les technologies d’aide et de
soutien sont adaptées au lieu de 
travail et mettent en valeur les 
performances et le statut de 
l’employé.

• Le soutien et la formation sont 
flexibles et permettent de 
développer les relations à la fois 
sur et en dehors du lieu de travail.

• Soutien et formation sont 
disponibles pour permettre la 
participation à des manifestations 
sociales dans l’entreprise et à des 
activités sponsorisées par
l’employeur à la fois sur et en 

dehors du lieu de travail.
• On encourage l’employé à prendre 

part à toutes les procédures 
typiques d’intégration d’un employé,
d’essai, de performance et de 
développement aux côtés 
d’employés non handicapés.

• Les employés reçoivent le soutien 
nécessaire pour négocier les 
modalités d’embauche selon leurs 
besoins personnels.

• Le soutien et la 
formation que 
reçoit l’employé 
sont appropriés et
efficaces et 
encourage 
l’autonomie et 
l’évolution sur le 
lieu de travail.

• Evaluation de 
l’utilisateur

• Audit du service

• Audit du service / 
Evaluation

• Audit / Evaluation de 
l’utilisateur et de 
l’employeur

• Evaluation de 
l’utilisateur / de 
l’employeur

• Evaluation de 
l’utilisateur / de 
l’employeur

• Audits du service / 
Evaluation de 
l’utilisateur / 
de l’employeur

• Audits du service / 
Evaluation de 
l’utilisateur / 
de l’employeur

Norme de qualité    Indicateurs Preuves

• Les employés reçoivent la 
formation et le soutien nécessaires
pour aider l’employé handicapé à 
travers des stratégies de 
développement des soutiens 
naturels.

• Les personnes handicapées sont 
valorisées aux yeux de l’employeur.

• Les employeurs reçoivent l’aide 
nécessaire pour identifier le travail 
le mieux adapté grâce à des 
techniques de découpage du 
travail / de création d’emploi.

• Les personnes handicapées 
reçoivent soutien et formation pour
démarcher et sensibiliser les 
employeurs.

• L’employeur a accès, a tout 
moment, au fournisseur d’emploi 
assisté.

• Les opportunités de stages d’essai
professionnels, de stages 
d’observation et de visites de sites 
sont développées.

• Des réseaux d’employeur à 
employeur sont établis.

• Le fournisseur d’emploi assisté 
travaille en collaboration avec 
l’employeur tout au long du 
processus.

• On demande à l’employeur ce 
qu’il pense de l’expérience 
d’emploi assisté.

• Audit de l’employeur / 
Evaluation de 
l’employeur

• Audit du service

• Evaluation de 
l’employeur

• Evaluation de 
l’employeur

• Audit de l’employeur

• Evaluation de 
l’employeur

• Audit de l’employeur

• Evaluation de 
l’employeur

• Evaluation de 
l’employeur

Norme de qualité    Indicateurs Preuves
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RESULTATS

• Un contrat d’embauche valable et 
stable a été conclu par l’employé et
l’employeur.

• Le contrat d’embauche correspond
aux préférences du demandeur 
d’emploi en matière de jours de 
travail, d’horaires, de congés, de 
mode de travail et de taux de 
rémunération.

• L’employé a la même rémunération
et les mêmes avantages que les 
autres employés effectuant le 
même travail.

• L’employé garde ce travail pendant 
six mois minimum.

• Le demandeur 
d’emploi trouve 
et conserve un 
emploi rémunéré 
sur le marché du 
travail classique.

• Audit du service

• Evaluation de 
l’utilisateur

• Audit du service

• Audit du service

• L’employeur et les collègues 
fournissent un ensemble de 
« soutiens naturels ».

• L’employé a de bons rapports 
avec ses collègues.

• L’employé a la possibilité de 
prendre part à des activités « en 
dehors du lieu de travail » avec 
ses collègues.

• L’employé est un 
collègue estimé et 
un membre à part 
entière de l’équipe
de travail.

• Evaluation de 
l’employeur / de 
l’utilisateur / Audit 

• Evaluation de 
l’utilisateur

• Evaluation de 
l’utilisateur

• Au fur et à mesure que les 
compétences de l’employé se 
développent, on explore les 
possibilités de développement et 
d’avancement professionnels.

• On encourage l’employé à 
prendre en considération les 
opportunités de développement 
professionnel internes et externes.

• Un soutien est disponible pour 
participer à des opportunités de 
formation et de développement 
professionnel.

• Le demandeur 
d’emploi trouve et 
conserve un travail
rémunéré sur le 
marché du travail 
classique.

• Evaluation de 
l’utilisateur

• Audit de l’employeur

• Evaluation de 
l’utilisateur

• Audit du service
• Evaluation de 

l’utilisateur

Norme de qualité    Indicateurs Preuves
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 par le travail d’analyse (orientation, évaluation des aptitudes, appréhension de la 
motivation, …) réalisé avant le placement, qui permet de garantir de bonnes chances de 
succès, 

 par la promesse d’une assistance en cas de difficulté, qui aide à oser tenter l’aventure, 
 par l’assurance de disponibilité, d’écoute et de soutien, qui dédramatise les difficultés 

rencontrées et catalyse les énergies au sein de l’entreprise. 
 
Actuellement, ces missions multiples sont parfois rencontrées, partiellement, par différents 
services : services d’accompagnement, institutions d’hébergement pour travailleurs, agents 
d’insertion du Forem, …  Du côté de l’AWIPH, les attachés en intégration réalisent 
également, au coup par coup, des actions de soutien à l’intégration : mise en contact avec un 
employeur, aide à la gestion d'une difficulté survenue dans l'entreprise, dédramatisation d'une 
situation conflictuelle, médiation pour sa résolution, …  Mais il s’agit d’actions ponctuelles : 
la disponibilité et l’investissement en temps que requiert ce travail dépasse de loin tant nos 
possibilités actuelles que celles des autres services cités. 
 
Il manque donc des services intégrés, coordinateurs, capables d'accompagner dans une 
démarche continue les différentes étapes de la mise et du maintien à l’emploi.  Les services 
d’emploi assisté que nous avons pu approcher lors de cette conférence (ou l’année passée lors 
de notre visite auprès de Startkans aux Pays-Bas) constituent à nos yeux un modèle dont il 
conviendrait de s’inspirer.  Cela passerait par la création de nouvelles fonctions ou de 
nouveaux services … et coûterait donc, mais la priorité aux personnes les plus lourdement 
handicapées n’est elle pas à ce prix ?   
 
 
Catherine LAGAE      Luc FOHAL 
Attachée       Premier Attaché 
 

 
 



 
7ème CONFERENCE DE L’UNION EUROPENNE POUR L’EMPLOI ASSISTE 

(EUSE) 
 

BARCELONE – 15-17 JUIN 2005 
 

 (extraits) 
 
 
 
1. IMPRESSIONS GENERALES 
 
Cette Conférence a réuni de l’ordre de 700 participants provenant d’une quarantaine de pays.  
La majorité venait évidemment d’Espagne.  Il est à noter que pour la Belgique, outre la 
délégation wallonne (AWIPH et opérateurs de « Soutien dans l’emploi »6), seul un 
représentant du Vlaams Fonds était présent.  On peut constater aussi que, sauf erreur de notre 
part, aucun participant français n’était présent.  Ceci souligne une fois de plus l’implantation 
différenciée du concept de supported employment d’un pays à l’autre. 
 
 
2. QUELS ENSEIGNEMENTS ? 
 

 banalité … mais qui doit toujours être rappelée : les contextes législatifs, culturels et 
économiques rendent très difficile toute comparaison un peu fine, voire même entravent 
une bonne compréhension des situations exposées.  En particulier, la relative faiblesse de 
l’encadrement du marché de l’emploi dans les pays anglo-saxons y rend les choses très 
différentes de chez nous ! 

 
 l’importance de l’investissement en entreprise : importance stratégique et importance 

quantitative de l’investissement – ceci notamment en tenant compte du relativement petit 
nombre de personnes soutenues par un coach ou service. 

 
 le public cible visé par les « puristes » du S.E. présente un profil « lourd », plus que celui 

que nous rencontrons dans le public de nos ETA.  Par là, nous entendons à la fois le type 
de déficiences présentées, le faible potentiel, et le parcours antérieur ayant amené bien peu 
d’acquis.  En termes de déficiences, il est clair que la maladie mentale ou l’autisme sont 
bien plus « envahissants » que les déficiences sensorielles ou motrices … ; 

 
 conséquence des deux points précédents : le « taux d’encadrement » des travailleurs 

handicapés par les coaches est de l’ordre de un pour 15, voire parfois un pour 10.  Cela ne 
peut se développer que dans de petites structures, proches du milieu de vie des personnes 
concernées. 

 
 autre conséquence : le travail avec les entreprises se fait notamment via des réseaux 

d’employeurs, au sein desquels les patrons deviennent à leur tour « propagandistes » de 
l’intégration des personnes handicapées.  Dans cette optique, leur intérêt n’est pas 
seulement financier, comme on le leur reproche parfois dans notre système fondé sur les 
aides pécuniaires ! 

                                                 
6 Michèle GILKINET, coordinatrice de la MIRE BW, et Stéphanie REGGERS, du Tilleul/Projet Liber 



 
 le placement se fait plus par prospection d’entreprises et candidatures spontanées que via 

le circuit classique des offres : sur ce marché, les personnes les plus handicapées n’ont 
aucune chance ! 

 
 le jobcoach doit avoir un rôle de « commercial du social » dans le sens où il doit vendre 

les compétences d’une personne auprès d’employeurs  
 

 l’intensité des résistances par rapport à ces façons de voir.  Il est d’ailleurs frappant à la 
fois de constater le côté « doctrinaire » des ténors du courant, et son implantation somme 
toute modeste après vingt ans d’efforts !  Même si de nombreuses études mettent en 
évidence de meilleurs résultats (quantitatifs et qualitatifs) dans cette filière que dans les 
filières classiques, ce sont ces dernières qui restent privilégiées, même dans les pays où le 
S.E. est bien implanté.  Aux yeux des plus convaincus de la supériorité de l’option 
« intégrative », les choses sont d’ailleurs simples : tant que des structures spécifiques 
existeront, le grand public et les décideurs pourront continuer à ne pas se croire concernés 
par l’insertion des personnes handicapées.  Il faut donc les supprimer. 

 
 sur le plan méthodologique, la personne handicapée doit toujours être impliquée : 

lorsqu’on travaille « derrière son dos » dans des contacts avec l’entreprise (par exemple), 
on verse facilement dans le protectionnisme.   Quand le travailleur handicapé est présent, 
on ne peut que prendre au sérieux ce qu’il dit ! 

 
 de nombreux intervenants ont souligné l’importance d’associer la famille, de la considérer 

comme un des soutiens majeurs.  Certains intervenants ont évoqué des situations qui nous 
sont familières (la famille des PH est souvent excessivement protectionniste, et constitue 
un frein à l’insertion professionnelle), tout en affirmant qu’il fallait prendre au sérieux la 
vision de la famille, et le cas échéant la faire évoluer, plutôt que de la combattre ou que de 
l’ignorer. 

 
 certaines réflexions et actions menées en matière de transition entre école et emploi  ont 

retenu notre attention.  Les liens avec le travail mené en matière de « suivi des mineurs » 
sont évidents. 

 
 la préoccupation de se rendre inutile est soulignée par certains : il faut organiser un 

soutien (notamment via les supports naturels à identifier dans l’environnement immédiat 
du travailleur handicapé) de façon à garantir un soutien à long terme … tout en restant 
disponible.  Mais cette promesse de disponibilité à long terme vise avant tout à rassurer : 
dans les faits, elle est peu sollicitée. 

 
 d’autres mots clés essentiels : individualisation, travail en réseau, dédramatisation du 

handicap, implication de la ligne hiérarchique, …  
 
 
3. QUE RETENIR PRIORITAIREMENT ? 
 
☞ le travail doit se faire à petite échelle, dans de petites structures (pour une bonne 

connaissance des ressources de l’environnement, et pour un centrage sur chaque 
personne), 



☞ le travail doit être individualisé : partir des souhaits, des motivations, des ambitions, des 
intérêts de la personne handicapée, prendre au sérieux ce qu’elle dit.  Il doit donc être 
intensif, et ne viser que quelques personnes à la fois.  C’est d’ailleurs en cela que le rôle 
des coaches nous semble important et prendre du sens à côté de ce que les AIP des 
Bureaux régionaux peuvent faire. 

☞ les problèmes de comportement sont ceux qui nécessitent le plus d’intérêt 
☞ il faut viser l’implication des employeurs, et prendre en compte leurs préoccupations 

« non financières » 
☞ la famille n’est pas un frein mais une alliée.   Ne pas l’associer, c’est l’avoir « contre » soi. 
☞ un tel investissement ne peut raisonnablement être envisagé qu’au bénéfice des personnes 

qui en ont le plus besoin 
☞ les résultats se mesurent à long terme ... après que l’on se soit rendu inutile 
 
Il est sans doute intéressant, à côté de ce que nous retenons prioritairement, d’évoquer les 
conclusions de la Présidente de EUSE qui ont clôturé la Conférence.  Monica WILSON a 
donc souhaité attirer l’attention des participants sur l’importance de : 
 se centrer sur les employeurs, 
 rechercher des supports naturels, 
 se souvenir que les « valeurs » du Supported employement privilégient l’emploi 

« habituel » et les soutiens « communautaires » plutôt que spécifiques aux personnes 
handicapées, 

 réserver le soutien en question à ceux qui en ont le plus besoin, 
 résoudre le problème des « pièges à l’emploi » liés aux bénéfices de la sécurité sociale 

européenne … tout en évoquant que les participants américains ne pouvaient pas 
comprendre ! 

 faire confiance aux personnes handicapées, aux employeurs, aux partenaires, … et 
discuter « honnêtement » avec,  

 cultiver son côté imaginatif, non-conformiste … voire rebelle par rapport aux courants 
dominants. 

 
 
 
     Colette PEETERBROECK 
     Susana GONZALEZ 

Luc FOHAL 
      
     7.09.2005 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 

POUR ALLER PLUS LOIN … 
 
 
 
 sites Internet (en anglais) : 

 www.euse.org : site de l’Union Européenne de Supported Employment 
 www.wase.net : site de l’Association Mondiale de Supported Employment 
 www.worksupport.com, site-portail géré par l’Université de Richmond.  On y trouve 

notamment des modules de téléformation. 
 www.apse.org : site de l’association américaine des personnes en Supported 

Emploment 
 
 
 livres (en anglais) : 

 Supported employment handbook : a customer-driven approach for persons with 
significant disabilities. BROOKE Valerie – Université de Virginie (disponible au 
Centre de documentation AWIPH) 

 Employing People with Disabilities – Michael J. EVANS (disponible au centre de 
documentation AWIPH)  

 Handbook WASE (http://www.wase.net/handbookSE.pdf)  
 
 
 études et rapports : 

 en espagnol : La presència del support natural en els processos d’inclusio laboral 
mijançant el model de treball amb support - enquête sur le recours aux “supports 
naturels” – sur demande auprès de L. FOHAL – l.fohal@awiph.be.  Une présentation 
Power Point élaborée par l’auteur et traduite au sein de l’AWIPH est également 
disponible. 

 
 



 
 

 
 
 

LISTE DES SERVICES ET COACHES 
DE L’INITIATIVE SPECIFIQUE « SOUTIEN DANS L’EMPLOI » DE L’AWIPH » 

 
 
A4 CFP 
 
Tournai Liège-Verviers 
Christian DE KETELE  
CFRP – Centre de Formation et de 
réadaptation professionnelle  
Vieux Chemin d’Ath, 1 – 7548 Tournai 
069/89 08 59 – 0472/73 49 54 
christian.deketele@cfrp.be 
 

Anne-Laure DELVAUX 
CFP Aurélie 
Rue des Naiveux, 64 - 4040 Herstal 
04/264 13 05 – 0473/76 10 71 
jobcoaching.aurelie@skynet.be 

Charleroi Braine-le-Comte 
Delphine.CROMMELYNCK 
CFP Le Réseau 
Rue de Trazegnies, 41 – 6031 Monceau-sur-
Sambre 
071/32 42 04 – 0498/33 79 73 
delphine.crommelynck@lereseau.be 
 

Johan DELMOTTE 
CFP Polybat 
Rue A. Gillis, 35 – 7090 Braine-le-Comte 
067/56.10.11 - 0473/85.38.66  
delmotte.polybat@skynet.be 
 

 
 
CENTRE DE FORMATION CONTINUEE SPECIALISE 
 
Mons La Louvière 

Pierre GAUTHIER 
Rue Jean Lescarts, 11 Bte 8 – 7000 Mons 
065/84 13 79 
cfcs-mons@acis-group.org 
 

Marie-Claire HUART 
Rue Saint-Donat, 64 – 7110 Houdeng-
Goegnies 
064/33 59 99 
cfcs-houdeng@acis-group.org 
 

 
  
 

  



LE PLOPE  
pour le sud de l’arrondissement de Verviers et le nord de la province du Luxembourg 
 

Christiane FRANCOIS 
  CFP Le Plope 
  Rue Vert Vinâve, 60 – 4041 Vottem 
  04/227 51 76 – 0474/85 00 50 – 0496/85 46 44 

francois.christiane@skynet.be   
 
 

LIBER 
pour Hannut, Jodoigne, Andenne, … 
 
  Françoise LEDUC 
  CFP Le Tilleul 
  Rue de Huy, 200 – 4300 Waremme 
  franoiseleduc@yahoo.fr  
 
 
MISSION REGIONALE DU BRABANT WALLON 
 
  Yves JABE 
  Rue de Mons, 10 – 1400 Nivelles 
  067/63 97 39  
  yves.jabe@mirebw.be  
 
 
TRACE ! 
 
Tournai Mons 
Anne VERCAMER 
Rue des Puits l'Eau 18-20 - 7500 Tournai  
069/ 25 33 40 
a.vercamer@tracegroup.be 
 

Sophie COSTERS 
Rue de Bertaimont 50 bte 19 - 7000 Mons 
065/ 36 10 34 
s.costers@tracegroup.be 
 

Charleroi Namur 
Mathias JACQUART 
Rue Neuve 87 - 6000 Charleroi 
071/ 20 20 82 – 0497/52 87 75 
M.Jacquart@tracegroup.be 
 

Sarah DUMONT 
Rue des Carmes 42 - 5000 Namur 
081/ 24 02 66 - 0494/53 29 20 
s.dumont@tracegroup.be 
 

Liège-Verviers Arlon 
Viviane TERRIER 
Boulevard de la Sauvenière 60 – 4000 Liège 
04/ 230 30 80 - 0497/52 87 78 
v.terrier@tracegroup.be 
 

Magali LAURENT 
Rue des Faubourgs 37 - 6700 Arlon 
063/ 22 66 45 
m.laurent@tracegroup.be 

 
 

 




